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Dans ce travail nous nous proposoiis de donner 
une vue tres g^nerale sur 1'ensemble que coiistituent les bibliothe— 
ques senegalaises; mais aussi apporter quelques reflexions sur les 
objectifs que doivent se fixer ces bibliotheques. Uous ne voudrions 
cependant pas terminer sans souligner les principales directions vere 
lesquelles il faut essayer de faire porter tous lea efforts d*amelio-
ration a entreprendre. 

Pour plus de commodite, nous avons scinde le 
travail en deux parties s la premiere, plutot descriptive, sera con-
sacree a 1'evolution historique et a la situation actuelle des biblio 
theques; tandis que la. deuxieme partie sera une analyse de leurs 
missionset des conditions necessaires pour les accomplir. 

T.a bibliotheque etant pa* definition "le reflet 
de la vie et de lacceation intellectuelle d'une societe'1, nous allons 
tenter de cerner le contexte socio-culturel et geographique dans le-
quel se situent nos bibliotheques s 2 

Le Senegal est un pays vaste de 197.160 km 
sur lesquels sont repartis 4.200.000 habitants. La population rurale 
represente 75% de ce chiffre total, les 25%x qui restent sont dans 
les villes, Dakar la capitale en contenant a elle seule, plus de 
500.000. Les trois religions dominantes sont$ 1'Islam (80%), 1'ani-
misme et le Christianisme. Le taux de soolarisation officiel est de 
40% pour 1'ensemble du pays, alors qu'il s'eleve a 70% a Dakar et a 
15% seulement dans les campagnes. 

A priori, la situation des bibliotheques peut 
sembler meilleur igi que dans les autres pays dfAfrique francophone; 
le Senegal ayant ete l'un des premiers a subir les influences de la 
civilisation ecrite musulmane et ensuite occidentale. En fait, 26 
de nos bibliotheques ont eti crees du debut du siecle(1913) a_la, fin 
du regime colonial. La civilisatinn africaine et partant la civili-
sation senegalaise^ etant une civilisation essentiellement orale, 
livre n'y est apparu que tres tard et 1'exercice du pouvoir eta.it 
relegueea des hommes a qui leur 6ge conferait une certaine experien-
ce des §tres humains et des choses de la vie. Jusqu'a la colonisa-
tion, les populations n'eprouvaient pas le besoin d'une autre 
confinees da,ns le monde qui etait le leur et oudes se sentaient 
epanouies. Pour ces gens, le livre etait considere comme un luxe et 
avait un caractere sacre. Les quelques rares familles qui possedaient 
une bible ou un coran, les gardaient tres jalousement et ne s fen 
servaient presque pas. A tous ces blocages, ajoutons les facteurs 
economiques; en effet, le niveau de vie est^en general sibas dans 
le pays, que meme dans les villes, le probleme de la subsistance 
prime sur tout. Wlanger a sa faim, reste la pr^occupation dominante, 
et dans ces cohditions, trop peu nombreux sont ceux qui peuvent 



se permettre des depenses culturelles. 

Le gouvernement sehdgalais en definissant sa 
politique culturelle, avait introduit une separation entre 1'educa-
tion et la bibliotheque. Cette separation est de nos ;joui&caracteri-
see par une constante dans 1 * analphabdtisme s ceux qui sont analpha— 
betes le restent et ceux qui ne 1 'dtaient pius le redevienneiit, 
faute de moyens pour continuer a se perfectionner.Cette politique 
explique que dix ans apres 1'independance, 19 bibliotheques seule-
ment ont ete cr^es au Sdnegal, dont deux parai les 12 consacrees a 
la lecture publique, relevent de 1'Etat. 

Concernant la diffusion et 1'edition, tres 
peu de choses ont ete faites, d'ou un reseau commercial tres lSche 
et laissant souvent a desirer sur le plan de la qualite^et de la 
quantite. Une des constations les plus frappantes au Senegal, est 
le niveau de plus en plus bas de 1'enseignement et par consequent 
des eleves. 

HISTORigUE : 

L'etat des bibliotheques senegalaises, comme 
celui de toute 1'Afrique noire, s'explique par des facteurs politi^ 
ques et sociaux. II y a eu deux periodes essentielles dans l^implan-
tation et le d<5veloppement des bibliotheques; une premiere periode 
correspondant a la domination coloniale, ou 1'initiative est^ entie— 
rement administratiVe et ou 1'elite africaine s*^veilIo-peu a peu a 
la culture et prend conscience des necessit^s qui sfy rattachent. 
La deuxieme est celle que nous vivons depuis 1960, date a laquelle 
le Senegal a accede a 11independanee. 

L'heritage^colonial est une des principales^ 
caracteristiques de nos bibliotheques actuelles, dans la mesure ou 
la plupart des grandes bibliotheques qui existent remontent a cette 
epoque. Durant tout son regne, 11administration coloniale a essaye 
de doter certains postes administratifs de brousse d'ouvrages de -
lecture courante, destines exclusivement aux fonctionnaires d1origine 
europ£enne isoles. Ainsi,plus de la moitie des chefs-lieux de cercle 
avaient un petit fonds gere par le commandant de cercle,parfois en 
collaboration avec le directeur d'ecole; et les distributions se 
faisaient tous les dimanches. 
A cette mSme epoque, certains etablissements d'enseignement pretent 
a leurs €leves des livres classiques. 
II faut noter cependant, 1'existence a Saint-Louis, alors la capita-
le, d'une bibliotheque publique ouverte aux lecteurs de toutes origin 
nes et tres frequentee par les africains. Un peu avant la deuxieme 
guerre mondiale, 1'Institut Frangais d'Afrique Noire prend en charge 
la bibliotheque du chef-lieu de territoire et celles de certains 
postes administratifs, contribuant ainsi au renforcement et a 1'exfc 
tension du systeme de lecture existant. Dans les autres villes, des 
organismes comme la Chambre de Commerce proposaient a leurs membres 
de petits fonds de pr§t. 
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II convient de remarquer que la population autochtone, a part r-rX-
ques rares exceptiona dans les deux principales villes, Dakar ex 
Saint-Louis, ne beneficie pas de toutes ces facilites de lecturejune 
segrdgation de fait separe les Europeens et la masse. Les lieux pu-
bliques que frequentent les uns ne sont pas accessibles auxautresj 
et le nombre d'instruits suscept: bles de tirer profit des bibliothe-
ques reste tres faible etant donne 1'iHauffisance de 1'equi^ement 
scolaire. L'enseignement donne a une petite minoiute de senegalicr.3, 
visait essentiellement a former des auxiliaires, des commis d^admi-
nistration; quant a la communaute qui ne frecjuentait pas les ecoles, 
la seule id6e qu'elle pouvait se faire de 1'ecrituse, du livre, 
etait son caractere religieux. En effet, les seuls ouvrages que les 
familles pouvaient se procurer, etaient les livres saints arabes ou 
des chroniques ecrites en langue vernaculaire a 1'aide decaracteres 
arabes. 

D'autre part, la reglementation officielle en 
matiere d'importation de livres, journeaux ou revues etait souvent 
draconnienne et empedioit 1'introduction de nombreux ecrits juges 
subversifs. 

Les conditions sont donc peu favorables a 
1'extension de la lecture; mais au lendemain de ̂la deuxieme guerre 
mondiale, le situation §e modifie peu a peu. L'eveil de la popula-
tion senegalaise a la vie politique s'accompagne d'un besoin d'infor 
mation et avec la creation de partis politiques, des groupes d'etu-
des se constituent, animes souvent par des intellectuels frangais. 
Les associations culturelles et organisations de jeuness® se multi-
plient; aussi les voyages en Europe et particulierement en France 
deviennettt de plus en plus frequents et les restrictions officielles 
ne parviennent plus a empScher 1'introduction des livres dans le 
pays. Certains cadres politiques et responsables syndicaux se cons-
tituent de petites bibliotheques dont les ouvrages passent de main 
en main; les confdrences attirent un public de plus en plus nombreux. 

Les initiatives officielles en matiere de lec-
ture publique demeurent encore tres limitees, mais face a 1'exten-
sion aes mouvements de jeunesse, les autorites frangaises tentent 
d•instituer des centres culturels dans les villes principales. Ces 
centres deviennent des foyers ou le public senegalis peut trouver 
des revues et ouvrages divers de lecture courante. 

A 1'issue du Stage d'Etudes sur les bibliothe-
ques, organisea Ibadan en 1953, 1'Unesco d^cide de creer une biblio 
theque pilote a Dakar. La Prance accepte de contribuer a cette ope-
ration, mais par la suite elle revise revise et retire sa demande. 
Dans les annees precedant 1'independance, un mouvement en faveur dds 
bibliotheques est lance a Saint-Louis, avec la creation le 13 Sept. 
1957, de 11Association Internationale pour le Beveloppement des Bi-
bliotheques en Afrique. 

L'accession a 1'independance a tres peu modi«-
f±6 la situation des bibliotheques au Senegal. En effet, bien que 
des conditions politiques nouvelles soient crees, 1'etat reste sen-
siblement le meme. 
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Eous allons dans les lignes qui suivent, faire 
le tour des differentes sortes de bibliotheques^ qil'on trouve dans le 
pays Q"fc voir dans quelle niesure elles rc^^ndsn v a leurs objectifs• 

I  -  L E S  P  R  I  U  C  I P A L E S  B I B L I O T H E Q U E S  

Elles se subdivisent en deux categories tres 
distinctes, n*ayant auoun rapport entre eux ; 

- les bibliotheques d 'Etat,. 
- les bibliotheques privees. 

1.1 - Les bibliotheques dTEtat; Ces institutions rele-
vent du gouvernement et se repartissent comme suit/ 

1.1-1 La bibliotheque univergitaire_de_Dakar£ 

C'est la plus importante bibliotheque du pays. A la suite du decret 
du 6 avril 1950 portaM organisation de Vlnstitut des Hautes etudes 
de Dakar, fut constitue un fonds d'ouvrages specialises dans les 
quatre disciplines de cet institut; Droit, lettres, medecine et 
sciences. La section medicale herita de la bibliotheque de 1'ancien--
ne Ecole Africaine de Medecine, un fonds de 4000 livres et 145 perio 
diques. Pour les autres seetions, les achats furent faits selon les 
besoins des professeurs. Toutes ces bibliotheques etaient indepen-
dantes les unes des autres, installees dans des locaux separes et 
gerees par des bibliothecaires occasionnels, fonctionnaires de 1 ?a"#" 
demie. En 1952, la gestion de 1'ensemble fut confiee a un bibliothe-
caire professionnel qui essaya d'organiser le travail de fagon assez 
methodique. En 1954, chacune des sections put disposer d!un biblio-
thecaire qualifie recrute en Erance et a leur t§te^ on nooima un con-
servateur en chef. Comme 1'Universite, la bibliotheque etait^admi-
nistree par la Pra^ce qui envoyait tout le personnel qualifie ( 
conservateurs et sous-bibliothecaires) et prenait leurs traitements 
en charge. 

La bibliotheque universitaire a vu par la 
suite ses collections augmenter de fagon assez rapide et en^1961, 
elle comptait plus de 75000 ouvrages, 2368 collections de periodi-
ques (28.884 volumes), avec un accroissement de 8 a 10.000 volumes 
par an, En 1965, le nornbre de periodiques etait de 3000 et celui des 
ouvrages 125.000. La bibliotheque beneficiait egalement -des pr§ts 
interbibliotheques des Universites frangaises; elle contient actuel-
ment plus de 300.000 ouvrages et dfimportantes collections de perio-
diques et de microfilms. 

La construction de nouveaux locaux, sur les 
modeles frangais, permit en 1965 de regrouper les sections dans un 
m§me bStiment ou on aura 4:" salles de lecture s deux pour les etu-
diants (Droit-Lettres et Medecine-Sciehces) et deux pour les profe-
eseurs. Les salles des professeurs servent en m§me temps de sal7.es 
de refirences. 

• • / • • 



Administration;: Malgre la division en sections, il existe une unites 
ITI3minis$ra^ort est centralisee aux mains du Recteur. Le "budget de 
bibliotheque est un chapitre du budget de l'universit6 et l'ordona-
teur des depenses en est le Recteur; la representation dans l^assera» 
blee de 1'Universite n'a lieu que s'il y a un probleme la concernant 

II existe une commission de la Bibliotheque 
Universitaire qui a pour r6le de creer des liens entre les lecteurs 
et la bibliotheque; ses membres sont des reprdsentants des facultes 
et des personnalites exterieures. Cette conimission se reunit tres 
rarement et elle est pratiquement inconnue des lee.teurs. 

Chaque section de la Bibliotheque universitai-
est autonome pour ses acquisitions et c'est son^conservateur qui 
s'en occupe; mais le service finnncier est le m§me que pour toute 
1'Universite. 

Personnel: La Bibliotheque universiatire de Dakar a a sa t§te un 
conServFEeur en Chof frangais et pour chaque section, on a un con-
servateur.Depuis quelques annees, nous assistons a une tendance vers 
la senegalisation;-en effet, les^deux sections^Droit et Lettres sont 
dirigees par des conservateurs senegalais formes a 1'E.N.S.B. de 
Lyon. 

Les sous-bibliothecaires sont pour les 3/4 des 
senegalais ayanticgu une formation et titulaires du DAPB(Dipl6me 
d'Aptitude aux Ponctions de Bibliothecaires). Le quart restantest 
constitue par des sous—bibliothecaires frangais envoyes en assis-
tance technique. 
Chaque annee, parai le personnel forme a l!EBAD(Ecole des Bibliothe-
caires Archivistes et Documentalistes), un certain nombres est rete-
nu pour la bibliotheque universitaire. 
L'ensemble du personnel s'eleve a environ 40 employes dont 16 pro-
fessionnels et 24 non professionnels. 

Lfacces de la bibliotheque est reservee aux membres de la 
corporation universitaire : etudiants , professeurs qui sont les 
lecteurs de droit et a certains lecteurs^autorises : personnel admis 
de 1'universiti, les chercheurs de 1'exterieurs, les membres de 
1'enseignement secondaire et les medecins des hopitaiK ou du secteur 
priv€. Tous ceux qui ne font pas partie de ces categories, sont 
totalement exclus. 
Les etudiants frequentent beaucoup la bibliotheque, ̂ihais ̂ c|est 
surtout pour apprendre leurs cours ou faire un devoir precis que 
pour chercher une documentation generale ou lire. Quant aux profes-
seurs, il n'y viennent que tres peu, ce qui expliquent que leurs 
salles restent souvent vides(si on exclu les quelques thesards en 
m£decine et sciences). 

Acquisitions: Elles sont nettement insuffisantes par rapport au 
nomBres^cPe^udiants et basees exclusivement sur les programmes ̂et 
les suggestions des professeurs; Beaucoup de livres sont achetes 
pour les professeurs sans tenir compte des raisons pour lesquellee 
ils les demandent. 

PublicationstLa bibliotheque publie r^gulierement une liste des 



nouvelles acquisitions, qui est diffusee dans les pricipales biblio-
th&ques du pays et m§me a l'etranger; mois ignoree par ceux qui sont 
les plus concemas c'est a dire les etttdiants. , . . . . 
Elle a ausBi publii un catalogue collectif des penodi^ues scienti-
fiques regus a Dakar, dont la mise a ^ourest tres irreguliere. 
Pour ce qui est des periodiques, on depuuille systematiquement les 
articles concernant 11Afrique d'ou 1'existence d'un fichier de docu-
ments sur les questions administratives, economiques, juridiques et 
sociales. 

II est a noter qu'a la Bibliotheque universi-
taire de Dakar les contacts ne sont pas frequents entre le personneT, 
du moins les conservateurs et les sous bibliothecaires, et les 
utilisateurs. Les seuls qui soient au service des etudianta sont les 
employes de la banque de prSt et ceux qui surveillent les entr<§es et 
sortie, ainsi que les salles de lecture. L'acces des salles de refe-
rence leur est interdit, et les bureaux du personnel_ technique et 
scientifique se trouvant dermiere ces salles, il arrive qu un etu-
diant ait fait quatre ou cinq ans a 1'Universite sans avoir jamais 
vu un conservateur d1autant plus que ceux—ci disposent—de portes de 
service auxquelles ils peuvent acceder de leu^sbureaux. 

1.1-2 Les_bibliothe^ues_scolaires; 

Generalement, elles vivotent; leurs moyens 
sont si reduits que parfois, il n'y ni livres a preter, ni m§me a 
lire sur plac8.Lfimage que se fait 1'eleve senegalais de la. biblio-
theque scolaire,c1est qu'elle 11endroit ou on distribue les fourni— 
tures scolaires et ou il faudra les rendre a la fin de 1 annee. 
Le personnel, quand il y en a, se limite a un eoiploye d1 adaiinistra-
tion qui n'a regu aucune formation. 

Dans les ecoles primaires, la bibliotheque 
est inconnue, les seuls embryons se trouvant dans les lycees. En 
effet des efforts ont ete faits pour doter certains etablissements 
d'un petit fonds d'ouvrages destines au pr§t; malheureusement, la# 
gastion de ces fonds est tres anarchique. Les ouvrages sont classes 
selon le bon vouloir du "bibliothecaire" ou du professeur qui s'en 
occupe, exception faite de certains lycees (Blaise Diagne et Maurice 
Dslafosse) qui ont eu la chance d'avoir un bibliothecaire profession--
nel ©t par consequent des catalogues de fiches faites d'apres les 
normes. Dans d'autres etablissements comme la lycee MalickSy de 
Thies rien ne guide 1® lecteire qui passdHt:- entre lestrois ou qua-
tre rayonnages et font loure •. choix d 'apres la^ collection. A 1'Ecole 
Uormale des jeunes filles, le classement se fa.it par ordre alpha.— 
betique d'auteurs et ceci date de peu, car avant, les livres etaient 
empiles dans le bureau de la Directrice qui en assurait la communi-
cation.Gr§ce a la bonne volontd d'un jeune professeur, un local a pu 
§tre amenage pour servir de bibliotheque.Le premier^contact^avec un 
fichier n'a lieu que si 1'eleve entre a l'universite. Meme aDakar, 
ce n'est qu'a partir de la seconde ou de la premiere, par 1'inter-
mediaire de son entourage, qu'il penetre pour la premiere fois dans 



- 7 -

une veritable bibliotheque. 
En provinoe et particulierement dans les ecoles de campagne, aucune 
infrastructure n'est mise a la disposition des eleves et quand bien 
il v aurait des livres dans les ecoles, leur etat est tel qu lls 
sont inutiles. En 1969, nous avons vu passer une circulaire 
dans un lycee pour dire qu'on pouvait avec une^cotisation de 100 
francs CPA, emprunter des livres a la bibliotheque de 1 etablisse-
ment pendant toute 1'annee scolaire; mais, le manque de dynamisme 
du seul"bibliothecaire" qui s*y trouvait, 1'insuffisance et la_ 
mediocrite du fonds firent que peu d'eleves se fissent mscrire. 

Cette situation est encore celle qui prevaut 
de nos jours dans i?outes les ecoles primaires et presque tous les 
lycSes du Sdnegal. Les fonds de livreaau lieu d'accroitre, sont en 
diminution constante faute d'organisation; Ies colleges prives fon 
exception a cette regle(cf liate jointe). 

Les bibliotheques pedagogiquea dans leur en-
semble fonctionnent de fagon assez satisfaisantQfiEss ont un personnel 
qualifie. La plus importante est celle de 1'Ecole Normale Superieur 
qui a et6 creee en 1965 st posaede. > environ 26.000 ouvrages. # „ 
Dans chaque inspection primaire, il existe une bibliotheque en gene 
ral peu alimentee exigeant en plus une caution et une cotisation 
pour y avoir acces; son public est essentiellement compose d insti— 
tuteurs. 

Togites ces pertes doivent amener le gouverne-
ment a reviser sa politique educationnelle. 

1.1.3 Les bibliothegues publiques s _ z 
Les bibliotheques publiques~consHTuen7 les pTus clefavoriaees; on 
peut dire que m§me a Dakar, a part la bibliotheque du Centre Afri-» 
cain rien n'appartient a 1'Etat. Toutes les bibliotheque de lecture 
publique sont 1'oeuvre de communautee specifiques et d'organismes 
prives. 

Le Centre culturel Africain est situe au^ 
coeur de la Medina, le quartier le plus populaire de Dakar; creee 
en 1968, la bibliotheque contient aujourd[hui plusde 7000 ouvrages. 
Depuis sa cr^ation, les responsables essaient d1orienter leur poli— 
tique vers la masse, mais elle reste toujours tres mal connue de la 
population, ceci etant du au manque d'information. Meme si elle 
n'est frequentee que par les gens de la Medina, lasalle de lecture 
est devenue trop petite pour recevoir tout le public et souvent on 
assiste a un curieux spectacle : des personnes qui venaient pour 
lire s'attroupent h 1'entrde et discutent ^endant des heures, faute 
de places. Ce manque de serieux est caracteristique de toutea lea 
institutions d'Etat parce q'aucune sanction n'est prise a 1'encon-
tre du personnel qui y travaillent. 

.  •  / .  •  



ne autre categorie de bibliotheque publique qui n'e d'exiatence 
ue le nom, est celle des bibliotheques municipales.z Avant la guerre 
lyen avait une a Daka© dont la vie a ete tres ephemere, la situa-
ion est la m§me pour plusieurs d'entre elles. . 
. Kaolack, la blibliotheque municipale ne fontionne plus depuis des 
rnnees ressemblant plfitot a un debarras gu'a une bibliotheque. Elle 

, .H : , anrs 11+-h4r»atu-pe aui nfont namais ete 

laissem; J.• UIIAUGHUC UCURAUUUU» -™ ------ „, , ^ 
rer. On ire constate chez les autorites municipales de cette ville 
aucune volonte pour faire revivre cette bibliotheque serait-ce 
3u'en depoussierant les locaux et en mettant une signalisation devant 
La mairie. 

A louga les choses ne ae passent pas mieux; la 
bibliotheque est ferm^e depuis 1962 parce au'il n'ysvait_pa.s de 
lecteura.le fonds ae chiffrait h environ 1 +?° V°}™bibliithlaue dtait 
d'assez longtemps. Du temps de la colomqation, la bibliotheque eta 
une sorte de BCE, les ouvrages etaient choisis et envoyes France 
sans tenir compte des besoins et destmes a etre Hentiles dans le 
departement. Une des raisons du manque de lecteurs aete ̂  s°^efr 
,3 iLffer,t au'il fallait payer : 500 francs CPA de caution et 100 fr*, 
tous les moii pour avoi? droit I 4 ouvrages par semaine. Cettesom-
me peut sembler insignifiante comparee auxprix des livres, mais 
dans une population comme la notre, surtout a cette epoque, g aura 
ete un veritable aacrifice que 90% du public ne pouvaient se pera 
mettre. 

Signalons enfin la bibliotheque du^Centre 
Culturel Ldopold Sedar Senghor a Thies qui est la plus^recente et 
aussi la plus fonctionnelle. Elle a ete mauguree en 1963 dans un 
ancien casino amenage par la mairie de la vilie et 
lement 630 volumes choisis par sondage aupres des mstituteurs et 
de queques intellectuels de la Regie des chemms de ier; ceci expli-
que une prediminance de romans et d'ouvrages de techniques ferro* 
viaires La bibliotheque est ouverte tous les oours de 9 heures a 
1? heures de 16heures a 20 heures et les dimanches matms; elle ne 
IrStlS lea Uvrel que aur caution. Lea horairea d -ouverture aont 
tres peu respectees et le responsable ne s*y trouve effectiveiuent 
que deux jours sur trois. 

I~1-4 La bibliotheque nationale ;llTous ̂ en parlerons 
tres peu pour la bonne raison quTeTle nTa pas encore ̂ete contruite. 
"Pii 1972 a 1' occasion de la semaine du livre organisee au Senegal 
dana le cadre de 1'annee internationale du livre, le prdaident de 
la Republique declarait pour la premiere fois que "son gouvernement 
a form£ le projet de contruire une bibliotheque natmonale.o. . Ce 
proiet a 6t6 etudie sous toutes ses formes et les les prev&sions du 
auatrieme plan et du budget devaient permettre de commencer la con 
truction en 1974. En realite toutes ces decisions sont restees sur 
papier et qu"en raison de la secheresse») les operations non pnon-
taires ont et£ reportees au cinquieme Plan. 
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1.1-5 Les Jsibliothe^ues^dlorganismes_d U3tat| 

Dans presque tous les services importanfe 
on trouve un embryon de bibliotheque. La plus importante d'entre 
eiies est la bibliotheque de l'IFM(Institut Fondamental d'Afrique 
Uoire)qui est aussi la bibliotheque d'etudes la plus importante 
apres celle de 1'Universite. Malgre son statut national, 1'IFAH res-
te tributaire de 11aide ext^rieure; 1'insuffisance du budget est 
tres ressentie au niveau de la bibliotheque qui depuis quelques 
temps est en declin. 

A la suite de la creation de ̂Vinstitut 
en 1938, il a paru indispensable d'organiser un fonds_d'etudes pour_ 
les chercheurs et ga a ete le point de depart d1une bibliotheque qui 
a 1'origine avait un certain prestige dans toute 1'Afrique franco-
phone; la France en assurait la gestion et^un bibliothecaire avait 
ete envoyS pour s' en occuper. Depuis 1' independance, 11 odininistra— 
tion est passee peu a, peu aux mains des africains $ le conservateur 
actuel est un senegalais de meme que ses adjoints. 

En 1961, la bibliotheque possedait envi-
ron 43.000 volumes, 3.200 collections de periodiques (dont 1.000 
courants), 1.500 cartes et plans et plus de 35.000 photographies et 
microfilms. On y trouve egalement quelques manuscrits arabes et 
linguistiques. Ce fonds est pass^ de 50.000 en 1968 a environ 51.000 
en 1975, ce qui denote une progression presque nulle. 
Tous ces ouvrages sont classes par format et ordre d'entree; ll 
existe cepehdant un fonds classe a part appele Fonds Monod^qui est 
un don d'un ancien Directeur de 1'Institut, qui n'a accepte de la.1-
sser les ouvrages qu'a la seule condition qu'il en soil; fait un 
fonds particulier portant son nom. 

L'orientation de la bibliotheque est 
axee sur les disciplines concernant l'Afrique tropicale, disciplines 
etuditSes a l'Institut ( prehistoire, archeologie, geographie,hiscoi-
re ... etc). Elle possede aussi un fonds de lecture courante et joue 
souvent le rdle de bibliotheque publique, elle est tres connue du 
public intellectuel du fait de son anciennete. 
La proximite de la bibliotheque avec les facultes, 1'IFAE etant 
rattach^ a l'Universite de Dalcar, justifie la frequentation de plus 
en plus importante par les £to:diants(Droit _et sciences _economiques) 
qui s'y rabattent pour ne pas se deplacer jusqu'a la bibliotheque 
universitaire, sachant qu'ils n1auront pas de place pour y etudier. 

L'IFAE gere depuis 1946 la R^gie du 
D^pSt legal de 1'ancienne A.O.F.? il continu toujours § recevoir ce 
depdt et sert un peu de bibliotheque nationale. 

Depuis 1972, la bibliotheque est divisee 
en deux services, d'une part la billiotheque proprement dite et de 
1'autre, le Service des Publications qui s'occupe essentiellement 
des problemes d'edition et se charge de diffuser le Bulletin de 
l'institut paraissant tous les trois mois avec beaucoup de retard. 
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— C'eat dans ce aous ensemble d§a bibliotheques 
d1organiamea d'Etat que l'on trouve la plua ancienne bibliotheque 
du Senegal. Elle eat connue actuellement soua le nom de Centre de 
Documentation et de Recherchea du Senegal. En 1849 » le General ^ 
Paidherbe alora gouverneur du Senegal, ouvrit une petite bibliothe-
que au public Saint-louisien, d'ou la richesae du fonda en ouvrages 
du XVIIe, XVIIIe et XlXe siecles(le plua ancien remonte a 1562). 
L'autorite de tutelle est le Hiniatre de 1'Education nstionale qui 
en a confie la gestion au Centre local de 1'IPM.Les collections de 
la bibliotheque comprennent les anciens fonds de la premiere biblio-
theque public de la ville de Saint-Louis et ceux de la. bibliotheque 
de 1'ancien Gouvernement du Senegal; ainsi que les ouvrages du 
Centre-IPAN S^ndgal organise en 1943-1944. La reunion de tous ces 
ouvrages a donne en 1961, un ensemble de 15.000 volumes qui est 
passe a 21.000 en 1975; 1'essentiel representant des ouvrages de 
sciences humaines et naturellea, de litterature et dea romans. On y 
dispoae auaai d'un nombre iaiportant de periodiquea( 470 collectiona 
dont plus de 40 courantea). 

Le pret n'est possible que sur presentation 
d'une carte vendue 25 franc, donnant droit a 1'emprunt successif de 
50 ouvrages apres depSt dfune caution de 100 francs par ouvrage; la 
ausai c1eat le probleme df argent qui frene lea leeteura. 

De par sa situation et son anciennete la 
bibliotheque du Centre de Documentation et de Recherches du Senegal 
jouent a la fois les rdles de bibliotheque publique,de bibliotheque 
nationale et de bibliotheque d fetudes, II parait necessaire que des 
efforts particuliers soient faits pour cette bibliotheque qui pour-
rait contribuer efficacement h la constitution des collections de la 
future bibliotheque nationale. 

II existe d fautres bibliotheques d fEtat et 
bien que les aervices qufelles rendent laissent souvent a desirer, 
il faut en connaitre les caracteristiques. 
* la Bibliotheque administrative et historique du Service des Archi-
vea Hationales plus connue sous le nom de Centre de Documentation 
dea Archivea, est la fuaion de deux bibliotheques adminiatratives 
organisees vers 1955 parbles servicea dfarchives de 1fA«0.P. et du 
Senegal. Cfest en fait un centre interministeriel de documentation 
reserve aux services d«« Gouvernement, aux chercheurs et aux parti-
cmliera autorisea. La Bibliotheque eat placee^ aous l*autorite du 
Directeur dea Archivea Hationales et confiee a une documentaliste 
frangaise aidde d *une sous-bibliothdcaire et de deux employes de 
bibliotheque. Elle doit recevoir un exemplaire de toutes les publi-
cationa et notes officiellea( ce qui nfeat paa tou;jours fait), ainai 
que des revues et livrea apicialiaes sur les prdblemes africains. 
La richease du fonda a feleve a 15.000 ouvragea dana leaquels predo-
minent une documentation politique, economique, administrati^e et 
juridique.Dana les acquisitions, une part est donnee aux ouvrages^ 
de documentation generale sur lfAfrique et le Senegal,de sociologie 
et d'hiatoire; c^est auaai une dea rares bibliotheques ou on trouve 
des livres sur la bibliotheconomie et 11archivistique. 

. .  f.  •  
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Le centre publie toua les mois unBtilletin Bibliographique sur le 
StSnegal, qui est la liste des ouvrages regus et articles de revues 
d<5pmiill<5s dans le mois. De par son emplacement au sein meme au 
Bulding Administratif, 1'acces de la bibliotheque n'est pas du tout 
facilite et elle nfest frequentee que par un public tres restremt, 
pour des recherches assez precises• Ceci montre dans quelle mesure 
1'insertion d'une bibliotheque dans un bStiment administratif est 
prejudiciable au developpement de la lecture dans le pays, d'autant 
que la majorit^ des lecteurs potentiels sont des jeunes, sensibles 
aux problemes politiques et susceptibles devant de telles institu-
tions. 

Une autre bibliotheque assez ancienne ̂est^ 
celle de 1'Assemblee Uationale, creee depuis 1957. Elle a herite 
des fonds de 1'ex-Grand Conseil de 1'A.O.F.^et demeure reservee aux 
parlamentaires qui le plus souvent, n'ont meme pas le temps d'y 
aller. On a egalement adjoint a la bibliotheque les ouvrages de 
1'Assemblee territoriale, anciennement Conseil General du Sene^al. 
Pour 2500 volumes et quelques periodiques(70), le personnel s'eleve 
a quatre personnes * 2 sous bibliothecaires et 2 employes de biblio-
theque alors que dans des bibliotheques plus importantes, il n'y au 
maximum qu'un employe a mi-temps, sans formation professionnel. 

II serait trop long dans un travail comme ce-
lui de vouloir emumerer toutes les bibliotheques dependant de l^Ebat 
parce qu'elles existent en quantite nog. negligeable et fonctionnent 
toutes de la m§me maniere, c'est a dire sans organisation aucune._ 
II faudrait pourtant faire mention de la Bibliotheque du Loboratoi-
re Hational de l'Eleva£e et de Recherches Veterinaires qui est^de 
loin la plus importante bibliotheque specialisee en medenine vete-
rinaire avec environ 12.000 ouvrages et d'importantes collections 
de periodiques dont certaines soiat les seules disponibles dans le 
pays. Elle date de 1953 et s'est toujours axee vers les sciences 
vetdrinaires et l'agriculture, ce qui explique sa frequentation par 
les etudiants de l'Ecole Inter-Etat de iledecine^Veterinaire qui 
font leurs theses. C'est la seule bibliotheque ou ils peuvent trou— 
ver des livres et revues assez anciens concernant leurs sujets de^. 
recherches. Pour sauvegarder cet interet, la Delegation Generale a 
la Recherche Scientifique dont depend le Laboratoire envisage de la 
r^organiser et de la faire travailler de fagon etroite avec le cen-
de Documentation de 1'0.M.V.S. 

Pour terminer avec les bibliotheques d'Etat, 
nous parlerons de quelques actions menees par le ilinistere de la 
Jeunesse et des Sports, qui a essaye de doter toutes les villes de 
Maisons des jeunes auxquelles furent distribues des livres au moment 
de leur implantation. Dans la presque totalite des cas, ces biblio-
theques ont etecbs ichecs ayant pour causes, celles defiBles pour 
les bibliotheques scolaires : pas de personnel, pas ie budget pro-
pre et suffisant a leur fonctionnement. 

. .  I. .  
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Ce m§me Miniatere a mis en aervice des billiothequea itinerantes 
/3OVIA >es annees 60. En effet, la ville de Dakar fut dotee d un DI 
bliobua qui devait deservir les ecoles priraairea; mais les retards 
etaient trea frequentset les ouvrages non renouveles, ̂  °u mecon-
tentement des directeura d'Ecoles pour qui ce travail 
etait une charge sans interet. Le bibliobus a ete tres vite suppr 
me et lea livres disparurent; le m§me sort a ete reaerve au biblio-
bus d© la Casamance • e - • • i n a 
Une autre tentative fut faite, ©ette foia avec le train «x lea 
raila"; Ils furent envisages en 1963 et etaient destinea a touchep 
le 1/3 de la population du pays. Cea biblioraila avaient pour pomt 
de depart la ville de Thiea ou se trouve la^Direction et les ate~ 
liers de la Regie dea Chemins de Per du Senegal. Les wagons devaient 
§tre equipea de salle de lecture et de rayonnages et contiendraiem; 
1000 ouvragea par wagon, meme lea pourcentagea dea differentes ca-
tegories etaient determinees ouvrages cTaventures, de sciencea 
et de voyages pour les adolescents s 20 % 

«* romana : 20 % 
- poemes 5 % . , n _ . 1C 
_ ouvrages documentaires illuatrea aur 1 Afnque : 
_ ouvrages documentaires illuatrea sur le monde $ 10 ,o 
- ouvragea documentaires et de vulgarisation s 15 /o 
_ ouvragea d'apprentissage de lecture et livres d enfants:10/6 
- encyclopedie diverses 5% z 
- quelques collections de revues et periodiquea {\) _ 

Un an apres le debut de 1'operation,en 1963, les wagons etaient tou-
iours snm cales a la Regie des Chemins de Per et^non payes. La 
Direction de la RCPS decida alors de les faire demonter et les ou-* 
vrages envoyes de Prance furent mis dans des entrepots, a la merci 
des intemperies. If6>hec etait du au manque de pla.niflcation, cor 
si les credits d'equipement dtaient prevus, il n'en etait pas de 
mSme pour ceux de fonctionnement et rien n'a et£ fait pour recruter 
un personnel qualifie. Pinalement, des moyens considerables furent 
depenses pour obtenir un resultat negatif. 

Apres ce survol assez rapide sur la situa^ 
tion des principales institutions placees sous 1jautorite de l'Etat 
nous allons aborder la deuxieme entite que constituent les biblio-
theques priv^es. 

1.2 Les bibliobtheques priveess 

Au Senegal, les bibliothegues les mieux 
organisees relevent so$rvent d'une communaute privee; elles rendent 
de grands services au public, mais restent mal{|re tout sujettes a 
critiques. Ces bibliotheques sont organisees dans deux directionsi 

1,2—1 Les centres_de__documentation_et_organis-
mes de recherches qui sont en gen£ral 

aasez bien organises en uniTe ?e cfocumenijaTjion, unites malheureu— 

(1) mSEOTMna) Mffusion du livre et deveia^pement de Ja 
lecture en Afrique i; Tchad — Senegal. Etude realisee pour le 
Ministere de-la cooperation.- Paris : Culture et Developpement, 
1965.- 300 p. 
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sement "fcrop isolees les unes des autres, 
La plus importantes de ces bibliotheques est le Centre _de Documenta 
tion de VO.M.V.S.(1) a Saint-Louis, cree en 1970 al^initiative 
des 4 paisrs rivsrains (Senegal, Mali, Mauritanie, Guinee) bientot 
reduits a trois, la Guinee s'etant retiree. Bien que recent, le 
Centre dispose de moyens materiels et financiers non negligeables, 
ce qui lui a permit de faire un travail considerable en quelques 
annees. II est specialise dans la collecte de documents pouvant 
aider a lfamelioration et a 1'exploitation de toutes les ressour-
ces du fleuve; les resposables essaient en effet de se^procurer 
toutes les etudes qui ont ete faites dans ce domaine mSme si les 
documents originaux se trouvent ailleurs( et c1 est fraquent), ce 
qui explique le nombre important de microfilms qufon y trouve. 

Depuis 1971, le Centre fait paraltre un index bibliographique 
r£alis€-sur ordinateur et regroupant tous les documents dont il 
dispose. Un service special se charge de la confection et de la 
vente de microfilms aupres d 1 organismes qui 1 ee-deniandent. 
L1avenir du Centre de documentation de lf0.M.V,S est tres prometr» 
teur et son personnel assez dynamique meriterait des encouragementa» 

- L'Institut.Africain de Developpement Econo-
mique et de Planification, organisme des Nations Unies, possede a 
Dakar, une bibliotheque de plus de 13.000 volumes^creee en 1963. 
Comme on peut le deviner, les collectiens sont specialement Sxees 
sur 1'economie; on trouve aussi des ouvrages de sociologie. Lfim-
portance accordee a 11an§lais, le niveau des ouvrages et les res-
trictions font que le public est compose exclusivement des cher— 
heurs de Vlnstitut mSme et des. experts des Notions Unies en 
residence ou de passage a Dakar. Le personnel est essentiellement 
africain(2 conservateurs, 2 sous-bibliothecaires,2 employes Se 
bibliotheque). 

- Hous citerons en dernier lieu, la bibliothe«* 
que du Bureau Regional de 1fUnesco pour 1fEducation en Afrique 
IBREDA) dont la date d1ouverture remonte a 1970; le fonds est^ 
actuellement de plus de 6000 ouvrages tous classes en occes libre, 
La bibliotheque se trouve dans des locaux spacieux et tres bien 
amenages; elle fait partie en fait d1un ensemble plus yvaste appele 
Service de Documentation. Depuis 1975, elle est dirigee par un 
conservateur africain ayant aous ses .ordres deux bibliothecaires 
adjoints. 

1.2-2 Bibliothegues_de_Centres_Culturels 

Elles sont pratiquement les seules a assurer -
la lecture publique dans les villes et parfois dans les campagnes. 
Les deux principales sont : 

- La Bibliotheque du Centre Culturel Prangais 
qui est la bibliotheque la plus connue du public dakarois et sou-
vent la seule.Elle fut ouverte en 1959. 
(1) Organisation pour la mise en valeur du feuve Senegal. 
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De par aa aituation au coeur de la ville et le nombre de aes volu-
mest 37.000 en 1975), cette bibliotheque connalt un vdritoble 
succes aupres de la jeunesse. Une part importantey^est consacree 
aux livres pour enfants, ceux-ci dtant aea plus fidelea leojieura, 
Pour un public d'environ 15.000 lecteurs, le personnel est forme 
d'un bibliothecaire et de 4 assistants, ce qui insuffisont quand 
on regoit une moyenne de 200 a 700 individus par jour. • Les prets 
aont repartis de la fa§on suivante : 75 a 180 dans la section 
adultes, 100 a 200 dans la section scolaire. 
La bibliothkque fournit son appui a diverses associations de quar-
tiers en leur prStant des livres et en leur donnant des conseils 
(exemple d'instituteurs de Pikine qui envisageaient un travail 
d1animationl. Le Centre a £galement un service^de circulation de 
livres dans lea regiona (Thiea, Casamance, Senegal-Oriental) et 
organise tres souvent des expositions. Lanspdation d 'un ̂autre centre 
culturel frangais a 6te prevu a Rosse—Bethio dons la region du 
Fleuve. 

- Sur le m§me modele^ que les frangais, les 
americains, ont aussi cree une bibliotheque de lecture publique 
contenant environ 5.500v ouvrages qui sont en majorite des publi-
cations bilingues sur le mode de vie aoiericain, des biograhpies 
d'hommes celebres, biographies qui interessent beaucoup les jeunes. 
Cette bibliotheque est en quelque sorte une bibliotheque speciali-
see sur lea Etata Unis et peut aervir de modele tant du point de 
vue de son organisation que de son fonctionnement• En plus des 
activites purement livresques, elle s1occupe de projections de 
films, d'audition de MsqBes de $azz et disposed'un fonds de ban-
des sonores et de films qu*elle prSte aux organisations et mSme 
oux particuliers. 
Cependant, lo bibliotheque du Centre culturel Americain est beou-
coup moins frequentee que"* celle de sonJiomologue frangais a couse 
de son implantation dans un quartier residentiel ou la populaticm. 
est en majorite europeenne et ou les quelques senegalals qufon y 
rencontre font partie de la bourgeoisie du pays, disposant de mo-
yens suffisants pour se payer des livres. Depuis un certain temps, 
la frequentation s'accroxt, le-public etant ottire par les cours 
d'anglais qui y sont dispenses. 

I.2*3Le dernier maillon de cette chalne constitutive 
de nos bibliotheques est celui 4es bibliotheques^d|Associationg et 

de__communauies~s2ecIfI|ues~qui"eTTes 
aussi sont utilea; mais a part queTques""unes7ces™BiBIio^Eeques sont 
restees assez cloisonnees et regoivent toujours le meme public. 

La bibliotheque de 1'Alliance frangaise dont 
le premier fonds fut contitue en,1948 et reorgahise en 1954, con-
tenait en 1975, 13.000 volumes, sur tous les domaines, et de nom-
breuH periodiques. Le pr§t se faisait moyennant un versement tri-
mestriel. LfAllionce frangaise possede encore d^uutrea bibliothe-
ques a Kaolack et a D&ourbel. 

.. Z.. 



- 15 -

En 1962, 1'Asaociation Internationale pour le 
developpement des Bibliothequea en Afrique,. ouvrait _a Saint-Louis^ 
une netite bibliotheque de lecture publique. Le pro^et d orgcniaa 
tion remontait a 1958, mais a la suite de toua les evenementa poli-

l*Aaaociation par aon ancien preaident, aonsieur A.M* MBOW, -lora 
Mini qtTe de la culture, de la neuneaae et dea bporta*^ 
Malheureuaement, pour remplir aea tSchea, la ̂ ^Hociction^en aaalS 
•PAqnonaable a plein tempa, et lea membrea de Vaasociction en asau 
r!nt ?e linotio^eSent 1 tour de r81e. 
tea auprea des autoritea pour recruter unbibliotoec.are.sontres 
teea infructueuaea. Ce manque de peraonhel ne peraet ^ o^rir l^, 
bibliotheque qus les Lundi , .Mercredi st Vendredi de 18h30 a 19h30 
et le dimanche de 10h a 12 h. La bibliotheque posaede environ 2500 
ouvrages et periodiquea qu|elle prSte gratuitement a toute peraonne 
residant a Dokar qui en fait la demande. , . 
Esnerons que 1'indifference et la mauvaise volomt^ des autorites 
sendgalises ne finiront pas par decourager lea quelquea eapnta 
entreprenonts qui resident dona le paya. 

D1autrea efforts ont ete faits, nous n'en 
voulona your preuve que la contruction trea recente (1973) par une 
loSiiti SSbSliJpe, la SICAP(1) d'une bibliotheque tres bien eituee 
et dont le nombre de lecteurs ne fait qu'augmenter. Cette biblioth 
que a ete confiee des son ouverture a un. profeaaionnel, ce qui 
permit d'eviter dea erreura fatalea. 

Lea bibliotheques comme^ celles de la Libroi-
rie Clairafrique, qui ne pr§tent des livres qu'a ses abonnes, du 
Centre de Bopp, duCentre LibertS, du Centre lebret...etc, bien que 
moins importantes, ont tout de meme le merite d exiater. 

Les communautea religieuaescatholiquea et 
prateatantea ont egalement mene quelquea actiona si limiteea aoient-
ellea. La bibliotheque du Centre Culturel Doniel Brottier est^une 
de leurs plus importantes realisations, maia elle nea goit qu 
public ©n majorit^ europeenne et ne possedoni revues ni ̂ vrespour 
enfants. Celle du Centre Culturel Saint-Dooiinique situee a proxmxte 
de 1'Universite, vise une population^'uncertain niveau de culture. 
Ses ouvrages sont essentiellement theologiques et les religieux ne 
sentent pas le beaoin d'une quelconque extension. 

Pour en conclure avec la description de nos 
bibliotheques,nous pouvons dire que celles qui relevent de 1'Etat 

(1) Societe Immobiliere du Cap-Vert. 
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souffrent en general * — d'un manque de personnel, dc cooperation 
et de centralisation; , n x 
Blles sont pour les 90 a 95 % situees dans les villes (Thies, Dakij?, 
Saint-Louis), avec 80 % a Dakar; 
- elles n'ont pas de budget propre et suffisant pour bien fontionner 
- leur personnel n'est pas toujours forme pour pouvoir adopter les 
regles bibliotheconomiques essentielles. 

Tous ces facteurs necessitent une certaine pri-
se de conscience de la part de tous ceux qui sont concernes, pour 
que des ameliorations soient apportees le plus tot possible. 

I I  -  L E  P E R S O H N E L  E T  L E  P U B L I C  

II.1 Le _£er somel ̂mo^ens^d e __f oms t i on 

Le personnel des bibliotheques senegajaises est 
loin d'§tre homogene. Jusqu'en 1961, les bibliothecaires etaient _ 
formes sur place; cette formation .a ete en general tres rudiinenbai— 
re. Le principal centre etait la bibliotheque de 1'Institut frangais 
d1Afrique noire a Dakar ou les candidats suivaient un stage pratique 
dont la duree variait de 1 a 6-.mois. Plus tard, certains ont pu 
aller se perfectionner a Paris. . 

A partir fie 1961, la Direction Generale des bibliotheques de 
France organisa un stage special de 6 mois,a Toulouse, pour les 
candidats biblioth£caires africains; stage a 1'issu duquel xls ont 
suivi des cours de preparation au CAFB. 

En 1963, le Ministere de 1'Education Nationale 
cree, avec le concours de 1'Unesco, le Centre Regional de Formation 
de Bibliothecaire, dans les locaux de 11ancienne^ faculte des _ scien-
ces. Ce centre a fonctionne jusqufen 1967 grace a 1'ap^ort financjar 
tres consequent de 1'Unesco. A ses debuts, la scolarite etoit fixee 
a un an et pour y Stre admis, il fallait etre titulaire du BEPC ou 
avoir au moins trois annees de pratique dans une bibliotheque. Ces 
dispositions etaient transitoires en attendant une-augmentotion du 
nombre de bacheliers encore tres faible a 1'epoque. 

Au mois de jttillet de 1'annee 1967, les ̂autori-
tes decident de faire de ce centre, un institut d'universite, ce 
qui a donne naissance a 1'Ecole-des Bibliothecaires Archivistes et 
Documentalistes de Dakar (EBAD). ^ 
Gette ecoie assure auj ourd *hui la formation de tous les sous-biblio-
thecaires aussi bien senagaldLs que d'autres pays de 1'afrique fran— 
cophone. Ses objectifs ont ete definis ainsi : 

— Formation de bibliothecaires, archivistes et 
documentalistes, 

- perfectionnement de ces demiera ainsi que 
celui des sous-bibliothecaires, sous-archivistes et sous-documenta-
listes, 

-— recherche dans les differents domaines d1acti— 
vitS de 1'Institut.(1)* 

(1) - Universite de Dakar.- Textes relatifs a 1'organisation et au 
statut de VUniversite de Dakar.1972. (Texte XV). 
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L*Ecole a aussi pour objectif de favoriser la participation du 
personnel des bibliotheques aux tgches politiques, economiques et 
sociales qui incombent a tous les citoyens senegalais. 

Actuellement, 1'admission se fait sur^con-
cours pour les eleves titulaires du bacalaureat ou d!un dipldme 
equivalent.Elle regoit egalement sur concours professionnel, les 
candidats ayant le B.E. ou le BEPC et quatre annees de servicre 
effectif dans 11administration dont trois dans une bibliotheque,un 
centre de documentation ou un service d'archives. 

La duree des etudes est de deux ans au ter— 
me desquela est delivre un Dipldme d'Aptitude aux fonctions de bi-
bliothecaire, archiviste ou documentaliste(DAFB). 

Dspuis 1972, 1'ouverture d'une formation 
post-uyiyersitaire de conservateurs est envisagee, mais, nous pen-
sons^fte^se^a pos faite de sitot. 

L' enseignement dispense dans t'ecole est 
a la fois theorique et pratique. Au deTxrfc de la premiere annee , un 
stage pratique de 15 jours est organise pour servir d'introduction 
au fontionnement des bibliotheques. Un autre stage a lieu au cours 
de la deuxieme annee , pour completer les travaux pratiques fcits 
sur les techniques bibliotheconomiques. 
Les cours portent sur des matieres purement professionnelles : 

bibliographie, catalographie, classification, organisation et ges-
tion des bibliotheques, histoire et technigues du livre, documenta-
tion, archivistiques.„.etc et sur des matieres de culture generale; 
histoii6litteraire, histoire des idees, des sciences et d:s techni*» 
ques, histoire des civilisations, histoire. des Arts d1Afrigue, 
notions de droit administratif. Les professeurs sont des senegalois 
ou des frangais tous titulaires du D.S.B.; on fait appel pour les 
cours de culture generale a des professeurs de faculte. Au cours de 
11 annee, des conferences sont donnees-^aes visiteurs speciolises 
dans les differentes matieres. 

Dans 1'ensemble les etudiants sont satisfaits de cet enseigne-
ment, sauf en ce qui concerne la bibliographie trop axee sur 1'Eu-
rope, la bibliographie africaine etant negligee. 

Malgrd le nombre de sous-bibliothecaires 
formes par 1'Ecole depuis sa creation et ceux formes 1'etranger, 
les bibliotheques senegalaises souffrent dfune grande insuffisance 
de personnel. Les mieux servlss sont les bibliotheques priv^es parce 
qu'elles offrent des possibilites moterielles gue 1'Etat ne donne 
pas. Les conservateurs qui eux ont toujours ete des fonctionnaires 
sont tres sous employes et travaillent souvent dans des services 
gouvernementaux qui n'ont aucun rapport avec les bibliothe^ues. On 
peut dire qu'au Senegal, le DSB sert uniquement a acceder a une 
hierarchie administrative plus elevee et son titulaire n1est nulle-
ment tenu d'exercer ses fonctions en tant que tel. 
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En dehora de la bibliotheque univeraitoire, treg peu de bibliothe-
quea ont a laur t§te un vrai bibliothecaire; c'est presque toujour^ 
un commia d'administration, un eM^ye de bureaux, un profeaseur, 
dans lea lyceea et colleges, qui ce rSle. Avec cea bibliothecaires 
occasionnels, la conscience professionnelle n'est pas de rigueur et 
il n'est pas rare qu'un lecteur se depla.ee pour aller a la biblio-
theque et la trouve fermee parce que celui qui s'en occupe est par-
ti a un bS.pteme, un mariage, un enterrement ou m§me qu'il soit alle 
rendre visite a un parent qui habite dans lea parrages. II se peut 
aussi que le bibliothecaire s'absente pour dcs raisons valables,^ 
et on ne sait pas toujours ou il loge pour aller chercher les clesl 
et la bibliotheque restera fermee jusqu'a son retour$ personne ne 
s'en inqi&tera.Le planton ou le magasinier, s'il y en a un, n'a re-
QU aucune formation pour pouvoir suppleer au bibliothecaire en cas 
de defaillance, il n'est la que pour faire des conmiissions et dis-
tribuer le courrier s'il sait lire. Au Senegal, on pense qu'un sous 
bibliothecaire c1est deja trop, a plus forte raison deux. 

Les professionnels, conscients de ce^fait 
ont essaye d1 amelioroer les niveaux des employes cle bibliotheques en 
organisant des stages. 

La Section senegalaise de 1'A.I.D.B.A.(1) 
regoit depuis 1964, des stagiaires du niveau du BEPC a la licence, 
Le stage est organise togs les ans pour une duree de quelquea mois 
et a pour buted'initier ceux qui occupe des emplois dans les biblio-
theques, centres de documentation et musees sans avoir ete formei 
pour, 

- de faire decouvrir aux jeunes le metier de biblio-» 
thecaire, archiviste, documentaliste ou muaeographe? 

- d1assurer une formation continue pour les biblio-
thecaires ayant deja une formation de base, 

- initier tous ceux qui le desirent sur 1'organisa-
tion des bibliotheques, 

- enfin d1infomer la population sur ces institutions 
et lui permettre de les inieux utiliser. 

Pendant une duree de trois mois, les stagiaires sui-
vent des cours theoriques 5 heures par semaine et font des stages 
pratiques; des contr6les-sont effectues et un examen final a lieu a 
la fin du troisieme mois. A ce qui ont obtenu la moyenne, on deli-
vre une attestation de stage qui leur permettra d'obtenir plus faci-
lement des emplois d'auxiliairea dans les bibliotheques. Les meil-
leurs eleves sont ensuite orientes vers le concours d'entree a 
1'EBAD. 

Une autre association nationale, 1'MABADS (2) 

(1) Association Internationale pour le Developpement des Biblio-
theques en Afrique. Dakar 

(2) Association Uationale des Bibliothecaires, Archivistes et Docu-
mentalistes Sdnegalais. Dakar 

•i 
i 



fondee en 1973, participe aussi par des stages a l'omelioratio;i du 
niveau des personnels de nos bibliotheques. 

Toute cette formation sur place est exclusivemenu 
destinee aux cadres moyens des bibliotheques, les conservateura 
etant toujours formes en France. GrSce a une lutte incessonte, un 
statut de bibliothecaires a ete adopte pour la 1ere fois en 1975«. 

Efous finiront ce sous chapitre de le forciation pa:v 
ces mots de Hina Heisaler ? "... dans 1'etat actuel du developpemen; 
des bibliotheques, le formation des bibliothecaires est assurce -u 
moins proportionnellemgntgsinon plus. L'action a raener serait on 
faveur d'une meilleure utilisation de ce personnel." 

II. 2 Le_gublicj_ 
L'avantage du Senegal par rapport de 

pays africains, est qu'il n'y pas de trop grandes sur Ie plon socic-
logique au sein de la population et malgre 1'existence d1un® dou-^ 
zaine ou plus de dialectes, le Ouoloff ̂facilite la cr cation 
travers le pays. Ce dialecte est adopte comme langue nationale ec 
il est parle par 85 % des senegalais. 
Les 4.200.000 habitants que compte_le Senegal peuvent se repartir 
en trois categories : — ceux qui liscnt 

- ceux qui savent lire mais ne lisent pas, 
- ceux qui ne savent pas lire. 

La premiere categorie se cotapose d1 etudiants, 
de lyceens, d'enseignants et de quelques rares fonctionnaires. 
Chez lea etndiants, la lecture est plfitot orientee vers leurs pro-
grammea; ila liaent pour un but bien defini qui est en general l$ex-
poae ou le devoir a faire. Ils ne frequentent^pas beaucouop les 
bibliotheques autres que celle de 11universite, souvent, ils n'en 
connaisse meae pas l'existence. Les livres qui sont lus par ces 
etudiants, en dehors de ceux dcs cours, sont ou bien conseilles ou1 
pretes par des amis, ou des livres dont ils ont entendu parler dans 
le courant de leurs etudes scondaires. On retrouve en effet, dans 
ce milieu, les m§mes ouvrages.lus par tous. 
Contrairement a ce que 1'on porrait penser, les etudiants n'ont 
aucune idee anr les moyens de se mettre au courant des parutions. 
Concernant la litterature africaine, les seuls ouvrages qu'ils li-
sent sont ceux exiges par les professeurs; ils objectent que ces 
livres aont trop difficiles a comprendre. Ce facteur de facilite de 
comprehension joue un r6le important dana le choix des lecturesile 
public senegalais n'a,ime beaucoup reflechir -quand il lit. 

Lea lyceens eux, lisent plus par distraction 
que pour leurs cours. II faut cependant noter que seula ceux qui 
vivent dana un milieu familial privilegie ou lea bons eleves en ^ 
frangais, ont l'habitude de la lecture; les autrea sont confrontes 
a des problemes qui lea emp§chent de s'y consacrer et surtout de se 
procurer des livrea. Par leurs lectures, les lyceens cherchent a 
ameliorer leur style, a apprendre des citations; la aussi,^le be-^ 
soin de promotion passe avant tout. A Dakar, ils sont pratiquement 
les plua nombreux lecteura dea bibliotheques publiques. 
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Chez les non-scolairea, les enseignaiib cons-
tituent lfessentiel des lecteurs.Dans les villes de province, les 
institueurs arrivent en tSte,mais ils ne lisent que des ̂journeaux, 
des revues et quelques ouvrages litteraires (romans, poesie) et par-
tout on retrouve les m§mes auteurs : Camus? Gide,^Sartre...etc. II a 
ete constatee chez eux, une tendance vers la litterature africaihe. 
Quant aux professeurs et cherchears, ils n'ont pas le temps de lire 
pour se distraire, accapares par leurs preparations et recherches. 

- C'est une veritable paresse intellectuelle 
qui caracterise notre public, paresse quelbi pourrait expliquer par 
Le fait que la langue frangaise rfetant pas notre langue maternelle, 
9t par consequent peu paarlee dans nos familles, les populations 
Bstiment qufil ne sert a rien de continuer a lfapprendre apres lfeco-
Le, surtout si on est inactif. z , , 
iJombre de jeunes senegalais ayant frequentes les ecoles pnmaires et 
secondaires mais dont les etudes nfont pu etre menees plus loin, se 
voient contreints de retourner dans les campagnes. La^ ils ne dispo-
sent d faucun moyen pour continuer leur formation nimeme^de livres 
leur permettant de ne pas perdre ce quf ils ont appris» Si parfois 
ces livres existent (vieux ouvrages ayant appartenus aux freres ou 
aux cousins), leur niveau. ssiJ tellement eleve. , les sujets dont 
ils traitent tellement eloignes de leurs preocupations quotxdiennes 
qufils nfeprouvent pas le besoin de les ouvrir. 
Ces lecteurs sont ceux qui posent le plus de problemes de par leur 
dispersion et leurs possibilites dfaprehension? en regle general, 
ils finissent par retomber dans 1f analphabetisme. 

Certains intellectuels, vivent a proximite des bibliotheques, 
mais ne connaissent pas les ssrvices qufils peuvent en attendre. 

De maniere generale,le nombre des lecteurs 
diminue au fur et a mesure que 11age augmente . Les quelques adultes 
qui lisent, se limitent aux journeaux, aux ouvrages d|actualite et 
de reflexion politique. Ceux qui frequentent les bibliotheques sont 
de habitues et on y rencontre beaucoup plus d^hommes^que de femmes; 
c*es± un public fortement motive qui se deplace specialement pour 
lire et choisit des livres dont il a entendu parler.La lecture de 
culture generale est fortement negligee, il ressort malgre tout d une 
enquete faite en 1968 (1) que le public senegalais est un de ceux qui 
lisent le plus dfouvrages de detente, en Afrique francophone.Actuelle 
ment, la tendance a la lecture distraction devient de plus en plus 
forte et partout ou les livres sont largemen* disponibles, la fre-
quentation des bibliotheques devient une habitude, et les pr§ts se 
multiplient. 

- La masse la, plus importante de la population 
senegalaise (75 %) ne parlant que sa langue de culture, nous ne vor 
yons pas comment elle pourrait acceder aux bibliotheques telles 
qufelles existent.Le probleme qui se posent a nous bibliothecaires, 

(1) HEISLER(Nina).- Diffusion du livre et developpement de la lectuies 
en Afrique.Tchad-Senegal.-1968. 
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cfest de trouver des solutions pour lutter contre cette situation 
et remplir ainsi notre mission.Nous reviendrons sur ce point dans 
la definition des ojectifs de nos bibliotheques. 

III ̂  M I S S I O H  D E S  B I B L I O T H E Q U E S  ;  

Le rdle et la mission des bibliotheques ont 
ete maintes et maintes fois definis et il semble qu'il n'y ait rien 
a ajouter h ces definitions qui pour lo plupart s'inspirent des 
principes de 1'Unesco. Cependant toute definition decette nature 
se situe sur le plan des generalites, laissant aux circonstances e u 
aux situations, le soin d'en preciser le contenu. 

Les bibliotheques ayant souvent ete definies 
par rapport aux pays developpes, il nous parait indispensable de 
rappeler dans ce travail, la mission de nos bibliothequ.es. Pour^ce 
faire, il faut tenir compte du milieu aussi bien social, economique 
que culturel et des objectifs a atteindre, et ne-plus se cantonifflr 
dans un universalisme tres commode mais inadapte. 

Si on considere les possibilites financier® 
au Senegal, les missions des differentes bibliotheques doivent se 
renoindre en beaucoup de points dans la mesure ou il^leur sera 
difficile de ne recevoir qufun seul public. La rarete des lnstitu-
tions fera que partout ou il y aura des livres, les gens viendront 
sans se preoccuper des restrictions qufils peuvent rencontrer. 
Les biblioth^caires doivent toujours * essayer de toucherun 
public aussi large que possible; leurs fonds sera tant du point ac 
quantite qufintellectuel, Stre accessible a tous qui en auront be-
soin, composes en fonction des besoins et des particularites de la 
population senegalaise. , . 

Uous savons que ce caractere encyclopeaique 
des bibliotheques sera tres difficile a respecter, faute de moyens 
et de personnel, Mais toujours est-il que la bibliotheque doit 
participer activement au fonctionnement et au d eveloppement de la 
collectivite au service de laquelle elle est placee. Hous emmetrons 
ci-dessous, quelques idees sur ce que peuvent et doivent faire ces 
bibliotheques dans le pays. 

III. 1 La__biblio the^ue^scolaire s 

Comme le disait Andre MAUROIS " c1est au 
ddbut de la vie qu'il est le plus facile dfacquerir le et lfhabituds8 
de la lecture"; oir, dans nos ecoles actuelles, on apprend plutot a 
lire aux enfonts mais on ne les prepare pas a la lecture qui deviea-
pour eux une necessite sfils veulent evoluer dsns le monde moderne. 

L1apprentissage qu'on leur fait, devait 
donner a ces enfants lfhabitude de la lecture et le desir de ne 
iamais cesser de 'informer et non pas seulement leur permettre de 
reconnaitre les differents caracteres pour pouvoir reciter leurs 
lecons.L1assimilation d»un programme ne peut etre complete sans 
lfapport de la lecture; ce nfest qufen lisant que 1 enfant a une 
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maitrise suffisante des moyens d'expression que lui apporte 1'ecole-
Une conception de la lecture permettrait au jeune senegalais de sor-
tir de son monde, de s1ouvrir de fagon plus concrete a 1'univers 
exterieur qui 1'entoure. En effet, par 1e livre, 1'enfant developpe-
ra son intelligence, son imagination^"£ Albert HUXLEY "tout hom-
me qui sait lire a en lui le pouvoir de se magnifier, de multiplier 
ses modes d'existence, de rendre sa vie pleine, interessante et 
significative". 

De m§me qu$il est obligatoire de construire des 
ecoles, il doit £tre obligatoire #d'y amenager des bibliotheques; 
celle-ci doit Stre au sein de 1'ecole senegalaise, le seul endroit 
ou la presence de 1'eleve n'est motivee par aucune obligation exte-
rieure. Elle sera le centre culturel de 1'ecole ou tout le monde se 
sentira libre. 

Au Senegal, la bibliotheque scolaire pourrait 
§tre un auxiliaire efficace de 1'enseignement, parce que lf6leve s'y 
retrouverait deSigon continue, dans une ambiance de vie culturelle, 
de travail. Cette ambiance, il ne la trouve nulle part, encore moins 
dans sa famille ou rien n'est fait pour favoriser les etudes et la 
lecture ; manque d' espace et de comprtShension. 

Le bibliothecaire devra en guelque sorte se substituer aux pa-
rents, dans ce domaine, ceux-ci etant souvent >analphabetes et sans 
ressources, n'ayant aucune idee des possibilites qui s'offrent a 
leurs enfants. II devra tougours essayer d^orienter la. lecture dans 
un sens utile et significatif, ceci des 1'ecole primeire, car c1est 
a ce niveau qu'il pourra les rendre aptes a 1'education permanente. 

Les principales taches de la bibliotheque sco-
laire seront s - d'atteindre tous les eleves sans distinction aucun§ 

- de favoriser par tous les moyens disponibles 1'ap-
proche du livre en founissant sous toutes les formes, des sujets 
varies, adaptes a 1'age, au gout, aux besoins et aux interSts des 
eleves, 

- de leur fournir une documentation vari£e sur tous 
les problemes qui se posent, 

- de guider les eleves dans leurs travaux et leur 
apprendre a se servir des catalogues et ouvrages de reference en les 
initiant a 1'utilisation de la bibliotheque, a 1'apprentissage de la 
recherche. 

L'elev1; jusqu'a 1'Universite, sont completement 
ignorant des debouches qui peuvent les interesser, ce qui explique 
toutes les annees perdues en faculte ou a passer des concoiH*s trop 
diffioiles pour leur niveaux. 

La bibliotheque scolaire pourrait servir de"t$entre d'orientation 
professionnelle et fournir aux eleves des dossiers sur les differen-
tes professioBS en mettant a leur disposition des guides de carrie-
re. S'il ne sent pas capable de les conseiller, le bibliothecaire 
devra les mettre en rapport avec les orientateurs professionnels 

. .  / •  •  



- 23 -

qui sorrb* loin de faire leur travail. 

La bibliotheque devra ausai developper le sens 
des responsabilites et de participation dans la vie communautaire qui 
est la ndtre. 

Pour arriver a toutes ces fins, le personnel 
des bibliotheques scolaires sera tres qualifie et recevra une forma-
tion particuliere. II connaitra auasi bien la ̂ sychologxe de 1 enfant 
que la theorie de l'education; il sera de preference, un bibliothe-
caire double d'un pedagogue, pour pouvoir guider, orienter et animer 
iudicieusement sa bibliotheque. Une collaboration tres ettoite devra 
lier ce personnel aux eleves, aux enseignants et meme aux pare^its, en 
les faisant participer a la marche de la bibliotheque aussi bien 
dans le choix des acquisitions que Vorganisation pratique. 

Dans une bibliotheque scolcire senegalaise, 
une grande place sera faite aux ouvrages d'auteurs africains, si 
oossible editds en afrique par des africains. ̂Rien neippurra mieux que 
ces ouvrages, eviter au jeune senegalais un depay.sement total et une 
periode d'adaptation qui est souvent a 11origine de deceptions_et de 
d^couragements. De m§me, la presdnce exessive de manuels scolaires 
polariserait tous les efforts de lecture des Slevea qui les appren-
dront par coeur et ne sentiront pas le besoin de lire autre chose. 

Les locaux seront suffisamment grands pour 
recevdir des seances d'animation ; exposition^, clubs de lecture,^ 
films, conference,lectures diverses. Cette animation permettraxt a 
la bibliotheque de gagner un public de plus en plus large, 1 audxo-
visuel ayant chez nous un impact particulier sur les jeunes. 

Les services de la bibliotheque scolaire se-
ront d1 autant plus^appreciabldi! que les enseignants souvent mal paye§ 
ne peuvent pas achoter les docujnents necessaiires a la preparation ae 
leurs, cours aujils font comme ils peuvent; oes enseignants seraient 
ravis"ae"s indispensables a la bibliotheque. Une fois qu'ils 
seront satisfaits de la bibliotheque, vue leur gzrande influence sur 
les eleves, ceux-ci viendront plus volontiers parce quele maxtre 
leur aura dit de venir. Le respect qpf eprouvent les jeunes pour leur 
maitre ou professeurs est beaucoup plus profond que celui qu'ils 
eprouvent pour leurs parents. 

Dans nos campagnes, les bibliothegues scolai— 
res poueront aussinservir de bibliotheques publiques, 1'ecole etant 
dans le village 1'unique endroit ou les paysanspeuvent voir un li» 
vre. Sur cette ensemble bibliotheque publique—bibliotheque scolaire, 
s'appuiront tous les efforts a deployer en faveur de 11analphabetisa 
tion. La bibliotheque scolaire sera ici 11annexe ou le depdt de la 
bibliotheque publique et donnera a ceux qui ont le desir^de se cul-
tiver, de se former, d1avnir les ouvrages sans Stre frenes par les 
grandes distances a parcourir et 1 'insuffisance dcs moyeiis de com-
munication. La dissemination des ecoles dans les villages, nepermet 
pas de les doter toutes de bibliothecaires professionnels, mais on 
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organisera 1'enseignement donne dans les centres de formation peda-
gogiques, de maniere a y inclure des notions de bibliotheconomie; 
notions qui seront d 'une grande utilite au professeur ou a 1'inibti-
tuteur pour gerer la bibliotheque de 1fecole. 

Par 1'orientation culturelle, la bibliothe-
que scolaire^sera une des formes les plus cpncretes dc resoudre les 
graves problemes que rencontre la jeunesse, grdce a elle, chacun se 
sentira libre de s1esprimer et de troufeer son equilibre. 

Cependant, la bibliotheque scolaire ne devra 
pas Stre mise au profit d'une ideologie politique; selon Benigno 
CACERES "elle ne sera jamais charite condescendante ou paternalisme". 
EllenedB^ra pas non plus servir a une mise en tutelle intellectuelle 
des jeunes, ni a une pacification des esprits rebelles, ni a un an-
doctrinement ideologique et enfin a un cnntrdle deguise des lectures 
et des inspirations litteraires. Lforientation culturelle remplira 
sa mission en etont souplesse et ouverture dfesprit; molheureusement, 
toutes les institutions qui dependent de 1fEtat servent a feire des 
censures souterraines. 

III.2 La_bibliothe£ue_universitaire 

Parce qufelle est la plus gande bibliotheque 
du pays, la Bibliotheque Universitaire de Dakar, a, en plus de. ses 
fonctions traditionnelles, des :fonctions specifigues au milieu, aux 
conditions de vie des etudiants et de la mssse senegalaise. Elle ne 
doitpas se contenter de repondre aux besoins des professeurs et des 
etudiants, mais jouer un peu le r6le de bibliotheque nationale en 
faisant profiter au peuple du patrimpine culturel national dont el]e 
est depositaire. Elle a une^mission culturelle qufelle ne peut rem-
plir qufen etant attentive a la culi?ure africaine; "entreprenant la 
collecte systematique, 1'inventaire et le catalogage de tous les 
documents interessant 1'histoire et la vie du pays." 

Les respaBables doivent aussi csbqqc des climats de concertation entre 
les differents laboratoires et missions dfetudes organisees au Seneg 
gal afin de les amener a mieux travailler en collaboration. 

La bibliotheque universitaire est en mSme 
temps qu|un centre de docpnentation bibliographique, une bibliothe-
que publique ou les lecteurs ne doivent pas se sentir omnibules par 
des lectures dirigees. Ceux qui sentent le besoin de s1evader, ont 
le droit dfy trouver satisfaction.Le Recteur Pierre LELIEVRE disait 
que?"11originalite des bibliotheques universitaires africaines se 
manifestera dans la mesure ou tout en accomplissant leurs fonctions 
pedagogiques et documentaires, elles sauront definir et assumer la 
mission tres largement culturelle que les circonstances leur assi-
gnent." 

Un point essentiel dans la mission de la 
bibliotheque universitaire est lfaide, lfaction sociale qufelle a 
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a acoomplir wnvera les etudiants en leurr,"/ : ant des livres pour dos 
periodes assez longues. Ceci implique qu.e les ̂ ouvrages soient acquio 
en nombres d'exemplaires importants dont certains resteront toujours 
sur place pour qu*au moins ceux qui arrivent les derniers ne soient 
pas totalement demunis. , . 

Les 90 % des acquisitions doivent etre consacres am: etudiants 
qui ne peuvent pas subvenir aux obligations de 1'orientation^actuella 
de 1'enseignement. II est certain que sur les centaines de referenoss 
donnees par les professeurs, rares- sont ceux qui peuvent, meme en se 
cotisant, en acquerir une douzaine„ Nous pensons que si les biblio-^ 
thecaires modifiaient tant soit peu leur politique d'achat, ils arri-
veraient a combler bien des trous. En effets au lieu d' aclieter des 
ouvrages pour les professeurs qui font des theses et des travaux sur 
des sujets totalement etrangers a.nos preoccupotions, ouvrages qu'ils 
gardent chez eux sans inconvenient parce gue n'interessont parsonne 
d' autre, ils peuvent employer^cet argent a rnultiplier les titres et 
les exemplaires destines aux etudiants. 
Dans la situation actuelle de notre pays, il n'est pas du devoir de 
la bibliotheque universitaire de satisfaire tous les desirs de la 
minorite enseignante qui en plus est la mieux pourvue sur le plan 
materiel. 

Une politique d'ouverture est necessaire pour 
permettre aux etudiants de profiter au maximum des ressources de^la 
bibliotheque. Les nouveaux etudiants qui arrivent a l'universite 
sont deroutes quand les professeurs les envoient a la. bibliotheque; 
pour les 4/5eme, c'est la premiere fois qu'ils en voient une. 
A la bibliotheque universitaire de Dakar, aucune _ signalisation,ou-
cun prspectus n'est donne a 1'etudiant pour 1'orienter. Les biblio -
thecaires, au lieu de se cabher derriere des bureaux, devroient org 
ganiser des seances d'information au debut de 1'annee universitaire 
pour faire connaitre les ressources, les services que 1'etudiant 
peut et doit attendre d'eux. 

Le Comite de la Bibliotheque qui est toujours 
reste inactif, peut un jouer un r6le dans la. recherche des moyens 
qui serviront a .ameliorer 1'efficacite des services fournis oux^ 
lecteurs; II a principalement pour mission de veiller a 1'etablisse^ 
ment de meilleures relations entre le personnel et les utilisateurs. 

Une reorganisation materielle est indispen-
sable^SE^ner dc. la place dans les salles de lecture beaucoup plus^ 
utilisees par les etudiants pour apprendre leurs cours, et recevoir 
le plus grand nombre possible. Cette utilisation en salles de travaiL 
doit conditionner ffles heures d'ouverture assez tardives, car une 
fois rentres a la maison, 1'etudiant n'a plus 1'espace et le calme 
necessaire pour etudier. 

C'est par la qualite des services rendus a 
tous ceux qui peuvent contribuer au developpement du Senegal, que 
se mesurera la valeur de la Bibliotheque Univeraitaire de Dakar. 

e e / e o 
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III.3- Les_MMiotheguesj3ubMgues $ 

Les principales bibliotheques publiques du 
>enegal» ont a 1'origine ete congues pour une clientele de blancs d: 
m fonction de ses gofits. 

La bibliotheque a ici on rSle important a 
iouer en tant qu1organisme d'information destine a servir plusieurs 
fins differentes. Son but doit etre defini selon le besoins, les gow 
=t les conditions de vie de la population senegalaise; ̂ opulation en 
najorite enracinee dans^ses traditions culturelles et desorientee par 
3es courants culfcurels etrangers. ^ _,.., 

Jusqu'a present, on a appris a jaos masses, a accepter 1 ldee que 
seule la culture du colonisatuer est valable ce qui les a parfois _ 
fait douter de la leur. La population senegalaise a bewoin qu'on lui 
fasse comprendre qu'une ouverture vers autrui n'est enrichissante que 
si on prend conscience de sa personnalite et de ses propres valeurs. 
La bibliotheque publique doit mieux que toute autre institution, 
operer une revolution culturelle en rehabilitant la culture africame 
et faire refuser toute assimilation depersonnalisante. 
L'homme africain neppirra se developper harmonieusement qu'en ayant 
des bases solides dahs son milieu naturel, d'ou la fonetion tres_ 
importante dfenracinement et de dynamisation de notre culture qui 
imcombe a nos bibliotheques, afin de preserver a nos masses une li-
berte necessaire a leur epanouissement. 

La bibliotheque publique par son impact sur la 
pGpulation doit aussi distraire, instruire et eduquer dans la culture 
senegalaise, africaine . Elle §oit §tre le principal mopn de demo-
cratisation de la culture traditionnelle et 1'instrument utile pour_ 
pallier a certaines inegalites sociales, en offrant aux plus deshen-
tes, la possibilite de developper leur amour propre et une confiance 
en eux-mlmes. En tant que foyer culturel, son contenu doit pnvile-
gier la litterature traditionnelle africaine, mais aussi 1'essentiel 
de la culture internationale. II ne s'agit pas en effet de se replier 
sur soi—m§me, car la culture ne se developpe que par la rencontre et 
1'ouverture. 

Dans les fonctions de la bibliotheque publique 
senegalaise, il n'y a pas de^regles immuables, mais cerbaines taches 
"sine qua non" peuvent se resumer ainsi : 

- appuyer les campagnes d1education des adultes et 
1'education de bass, en consolider les effets. Elle^doit cooperer 
avec ces campagnes d'alphabetisation et travailler a promouvoir une 
edition senegalaise, a creer des ouvrages en langues nationales. Elle 
peut aider a la diffusion du journal "Kaddu" ecrit en ouoloff et 
apprendre aux populations la transcription de cette langue. Parlant 
aen& une langue, il leur sera plus facile de 1'ec^re que de recom-
mencer a zero avec le frangais dont il ont tout a apprendre• 

— Assurer des services efficaces a 1'intention des 
enfants et des adolescents, notamment les services necessaires aux^ 
ecoles en leur fournissant des ouvrages appropriesde fagon regulie-
re, Les sections enfantines des bibliotheques publiques doivent 
travailler avec les bibliotheques scolaires, mais rester une ecole 
complementaire ou les jeunes peuvent apprendre, jouer et lire a lQi-
sir, dans un cadre agreable, a 1'abri de 11 inevitable contramte 
qu'impose le milieu scolaire. . ' 
Concernant les adolescente, elle se doit d1etre une axde precieuse 
dans le choix de leurs professions, en leur donnant des xnformations 
recentes sur les possibilites d'emploi et de formation dans tous les 
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secteurs. 

-Pournir des aervices d'information et de references 
a toua qui en ont besoin. 

-Eveiller et developper dana la population, le goftt de 
la lecture de diatraction. 

La plupart des uaagera tirant leurs rehaeignements de 
aourcea oralea, le bibliothecaire doit se tenir au courant de ce qui 
ae paaae autour de lui poucne pas etre depasae, tout en apprenant 
au publio a se renseigner de par lui-m§me en lisant lea principaux 
ouvrages de reference, les journeaux;.. etc. 

- creer un sens de la valeur du livre et celui du carac-
tere communautaire de la bibliotheque pour eviter de trop grondes 
pertes. 

- Assurer, partout ou il est necessaire, des services 
spdciaux a 1'intention de groupes particuliers (femmes, jeunes fil^c^ 
groupes_linguistiques... atc) afin que toua les membres de la conmiu-
naute aient egalement acces aux ressouroes de la bibliotheque. 

_Danszles_acquisitions d'une bibliotheque publique au Sene 
gal,_la priorite doit etre donnee aux auteurs africains qui, ne 
Berait-ce que par leura noms, leurs modes de penser se rapprochent 
beaucoup plus de nous et depaysent moins. 

Un^interSt particulier est aussi a porter aux ouvrages traitant 
de preoccu^ations d'actualite, surtout, mais non exclusivement, 
d'actualite sociale. 

La poesie et le roman ont egalement une grande audiance. 

Un classement en acces libre evite 1'intimidation presque 
maladive du public. quand il faut s'a.dresser a quelqu'un pour deman-
der un livre. 

Dans un programme de creation de bibliotheques rurales, 
°n fera intervenir 1'information verhale, ecrite ou audio-visu&lle 
ettboutes autres formes d'action culturelle qui peuvent s'averer 
necessairea^^ discussions sur des theraes agricoles et culturels, 
cineraa, theatre, representations folEloriques... etc) en vue dfinte-
resser les massea a 1'analyae des aapects de leur vme quotidienne et 
leur permettre de ae divertir de fagon contructive et agreable. 

Dans les bibliotheque publiques comme dans les bibliothe»» 
ques univeraitaires, les horaires doivent §tre trea souples. 

Toutea cea tSchea, necessitent un bibliothecaire guide 
et conaeiller, qui doit acceuil et devouement a aon public. II aura 
a accepter, sans beaucoup esperer en retour,- les aacrificea que lui 
imposent aa aituation et les beaoins du pays. 

III.4 La bibliotheque nationale; 

... Ici, le terrain est vierge et an faisant la 
ayntheae et 1 analyse de tous les modeles exiatant, noua pourrons 
eviter bien dea erreura. 
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Tous les prcgets en cours doivsnt viser a une harmonie tant sous 
1'aspect fonctionnel quJarchitectural. 

La bibliotheque nationale est une des insti-
tutions culturellee les plus importantee d'une nation dont elle re-
flete fideleirent les octivites intellectuelles et culturelles. 
Son |r-.oipal objectif eat <3*acquerir, de conserver tout le patrimoL-
ne national et la reusoite de 30 mitiaion depend des criteres qu e^le 
s'est definis pour ses acquisitions. 
Generalement, la bibliotheque nationalo a pour roie d«. c-n*.;.so^Q£zpom 
dos generations futures, tout ce qui demaia, pourra avoir un mteret... 

Les taches traditionnelles oe la bibliotheque 
seront ; - acquerir,conserver et repertorier les documents de queL- . 
valeur que ce soit, publie dans le pags, 

-acquerir, conserver et repertorier tous les documents pu-
blies a l'etranger par des nationaux, 

- ^oqr.ori conserver et repertorier toute la docu-
mentation etrangere concernant le pays. 

En plus de ces taches, la bibliotheque natnona-X 
le aura un rdle intellectuel en fournissant au public 1'essentiel de 
la production etrangere. "Elle doit fournir au public des elements 
d'information sur les branches du savoir, dans toutes les langues, 
dans tous les pays. La bibliotheque nationale doit posseder dans 
chaque langue,-la meilleure bibliotheque hors du pays ou cette lan-
gue est parl^e e" (Sir Anthony PAEIZZI). 

C1est donner a la bibliotheque nationale une 
vocation encyclopedique qui sera tres difficile 3 respecter de ELOS 
liours, surtout dans un pays sous-developpe. Au Senegal, la biblio— 
theque de 1'IPAH et celle de VUniversite, pourront travailler avec -
la future bibliotheque nationale pour 1'aider a remplir cette missuzu 

Comme toute bibliotheque nationale, la ndtre 
devra definir sa politique d'acquisition selon ses moyens, les be-
soins de ses lecteurs et surtout le contexte socio—culturel dans 
lequel elle sera implantee. Elle n'aura par exemple pas de manuscrite 
anci©.ns ou precieux a acheter, mais devra disposer de magnetophones, 
de cassettes et de beaucoup de papier pour enregistr cr et ecnre 
toutes les donnees historiques qui ne sont disponibles qu'oralement» 
Cest en veritable missionnaire que les bibliothecaires dcvront ̂ se 
comporter en allant dc village en village, interrogeant les anciens 
depositaires de notre passe.il leur faudra user de beaucoup de di— 
plomatie pour arriver a obtenir des renseignements, mettre en^con— 
fiance les vieux qui, chez nous, se mefient de tous ceux qui viennont 
de la ville. , . , 

En afrique, m§me les pagnes, les calebasses doivent etre con-
serves, tout objet ayant une signification particuliere, les dessin® 
retracent souvent un evenement historique ou 1'Svolution d'un peu-
ple o 

./. 
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Les principes d'obligation du depdt legal est 
universellement reconnu, mais les modalites d'application et son 
efficacite suscitent de nombreux problemes. 
Tel qu'il existe en ce moment, le depdt legal ne$rourra jamais Stre 
d'une grande utilite a la bibliotheque nationale; c'est deja une 
bonne chose qu'il existe encore faudrait~il une application conve-
nable. Plus on aura de deposants,ma&is on pourra faire un contrSle 
efficace et plus la reglementation sera difficile a faire appliquer; 
d'ou la necessite de limiter les responsabilites en choisissant un 
seul deposant. La mentalite est telle que, un imprimeur ou un edi-
teur se dira s "ga ne vaut pas la peine de deposer des futilites et 
toufaee facons un autre le fera". 

La reglementation devra fixer les modalites visant a rendre 
effectif ce depdt legal, les differents types de documents a depo-
ser, le deposant et 1'organisme collecteur. Pour ce dernier, un ser-
vice du depdt legal rattache a la bibliotheque nationale mais fonc-
tionnant de fagon outonome serait plus rentable; libere de ce poids, 
le personnel de la bibliotheque se consacrera a dfautres services. 

Malgre tout, la blbliotheque nationale sera 
le depositaire de la culture nationale, chargee de- conserver les 
documents recueillis par le service du depdt legal. 

Les problemes que posent lo construction d'une 
bibliotheque nationale meritent d'§tre etudi£s methodiquement. Pour 
ce faire, apres avoir defini ses fonctions et son orgonisation, il 
faudra passer a la phase de la realisation. Une recherche judicieuse 
eviterait des solutions hasardeuses et faciliteroit la construction 
d!une bibliotheque fonctionnelle et digne des preoccupotions cultu-
relles de notre pays. " Nous savons a quel point les limites de 
credits g§nent quelquefois les architectes et leur imposent 1'abon-
don de solution architecturale ou technique satisfaisante pour la 
simple raison qu'elles sont cofiteuses, mois nous savons aussi que le 
temps et 1'argent depenses a pousser les etudes jusque dans leurs 
moindres details ne sont ni du temps ni de 1'argent perdu. 
Nous savons enfin, que certaines decisions 'doivent etre 
prises des le debut de la recherche architecturale et que ce nfest 

3 quand lfarchitecte aura teimine les plans du batiment qu'on mettra 
valablement au point les equipements techniques".( Julien CAIN) 

La notion de bibliotheque nationale est semble 
t-il comprise a peu pres partout de la m§me maniere, quoique l'im-
portance et le champ d'action des institutions different d'un poys 
a 1'autre. Aux tSches troditionnelles 3'ajoutent d'autres qui depra-
dent de divers facteurs tela que la composition et la richesse des 
collections, la fagon dont le gouvernement congoit le rdle de lo 
bibliotheque, 1'etendue du pays, le deroulement de soh histoire et 
1'existence d'autres collections non specialis^es a proximite les 
unes des autres. 
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III.5 les blbliothequea d'entrepriseg; 

Toute entreprise a une obligation morale envers 
ses employes, c'est de leur une assurer une promotion sociole x, 
tous les niveaux. 

L'action de la bibliotheque doit B'inte^rer 
aux plans de formation les plus ^labores. Elle doit etre dotee d'ou~ 
vrages techniques de base, d'ouvrages scientifiques a la portee des 
capacites intellectuelles des employes et mettre a leur disposition 
un complement efficace a 1'apprentissage pratique, a leur autodida-
xie. 

GrSce a cette bibliotheque, les infd^mations 
toujours plus nombreuses et en rapport ovec les nouveautes seront 
progressivement assimilees; il en resultera aussi bien pour 1'emplo-
yeur que. pour les travailleurs, un accroissement d'activite et de 
productivite; sans compter pour ceux-ci, la grande satisfaction 
interieure, 11augmentotion considerable des chances de promotion etc 
de progres individuels et collectifs. 

I V  -  I E C E S S I I E  D ' U  I E  R E 0 R G A H I S A T I 0 1  

Cela va sfen dire que pour aider au developpe-
ment du Senegal, & 1'amelioration des conditions de vie de notre 
peuple, le systeme educatinnel meritera.it reorganisation totale. 

IV.1 Creation d1un reseau national de biblioth® 
ûesl ~ """" 

II a ete prouve que le developpement des servi-
ces de bibliotheques d'un pays ne pouvait se faire sans que les au-
torites responsables ne mettent 1'accent sur 1'etablissement d'un 
plan national structure. Dans notre pays, toutes les bibliotheques 
desservent un m§me public, d'ou le nombre de plus en plus croissant 
de senegalais qui ne tedndficient pas du progres.il est du devoir du 
gouvernement de creer des conditions permettant de rendre effectif 
1'acces a la lecture et le tranfert d 'information e&tre les hommes, 
de sorte que tous parviennent a 1 'instruction. L'insuffisance d.es 
moyens et le nombre elevd de documents doivent pousser a eviter 
autant que possible 1'eparpillement et le gaspillage. 

Etant donne 1'etat de sous-developpement du pays, il est 
tres^urgent d'organiser des services efficaces d'informotion, afin 
de repondre aux exigences de 1'education et de 1'evolution scientifi-
que et techniquej de creer des systemes de bibliotheques structures. 
Cette structuration n*est podsible que dcns le cadre dfune planifi-
cation oongue en facteur d'accel6ration, de developpement et d1ex-
pansion des services. 

Au Sdnegal, 11anarchie est totale et il faudraS 
analyser les problemes que posent 1'expansion et 11amelioration dqs 
services, en liaison avec le developpement economique, social et 
notamment avec le developpement de 1'education, pour ne pcs disper-
ser les ressources disponibles. 

• • / • • 
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C.V.PENEA, apecialiste de la planification des bibliotheques s!ex-
primait dans ces termess je cite " La planification des services de 
bibliotheques et de documentation est concue comme un secteur par-
ticulier de la planification de l'£ducation, de la science et de la 
culturei c'est uniquement si 1'onlenvisage dans ce contexte qu'on 
peut esperer planifier avec efficacite les searvices de bibliotheques 
et de documentatiom Ainsi cette planification impliques 1'etude 
systemotique et continue des problemes de bihliotheconomie que po~ 
sent Veducation a tous les niveaux, 1'education permanente, 1'in« 
formation et la recherche; la determination des fina visees et enfii} 
11elaboration des decisions realistes qui permettent d'atteindre ces 
objectifs en utilisant ratinnne11ement et raisonnablement les res 
sources disponibles." fin de citation. 
Ces quelques li^nes resument toute la demarche que doivent entrepren-
dre les autorites senegalaises. 

Les bibliotheques ne sauraient remplir leurs 
Eiasiongcsi ©lles ne font pas partie d'un plan organique de develop-
pement general; elles seront integrees dans le plan d'ensemble do 
l'education. 

Le r8le du planificataur sera dans l'immediat? 
de chercher a tirer le meilleur parti de ce qui existe avant de cons--
truire de nouvelles bibliotheques isol^es dont le cofit administratif 
unitaire serait trop eleve. Jusqu'a present, aucune structure ne 
repond aux besoins du pays et pas une organisation n'est chargee 
d'assurer la diffusion de 1'infor&ation. Sur le plan statistique, 
rien ne peraet de connaitre la situation reelle. Cependant, une 
etude sur les bibliotheques est en cours,nous esperons que les ele-
ments qu'elle apportera puissent suggerer des ordres de priorite 
pour le financement et le determination des cofits et aussi permettre 
un classement dans un plan a court ou a long terme. 

Afin d'elaborer la strategie a suivre et creer 
les conditions^d'application de la planification, il parait indis-
pensable de definir les facteurs qui ravorisent ouiparalysente 
A la suite du stage d'etudes Ibero-americain sur la planification 
des T^yg.iotheques et services de documentation, les participants ont 
trace conduite a suivre s - faire prendre conscience de 1'importance 
et de la valeur^des services de bibliotheques aussi bien a 1'opinion 
publique en general, qu'aux autorites administratives concernees. 
II faut que #le peuple senegalais dans sa quasi totalite, ressentent 
la necessite des bibliotheques et apprend a ne plus s'en passer. 

- Definir les objectifs a fixer aux diff<5-
rentes categories de bibliotheques, compte tenu des exigences . On 
n;e peut plus continuer a transposer 11organisation des bibliotheques 
etrangeres^sans aucune modification de base; ]La politique a suivre 
doit etre^etablie des maintenant et ne plus rester comme elle l'a 
toujours ete, au niveau de projets, Depuis des annees, nous assistom 
a une succession d'etudes qui n'ont jamais vues leur concretisation; 
c'est autant de temps de d1argent perdus. 
Les objectifs une fois definies, on doit essayer de s'en tenir tout 
en les ameliorant au cours m§me des realisations. 
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- Paire dea statiatiquea dea fonda exiatanig dana 
le public et le prive. 

- Encourager lea profesaionnela dea bibliothe-
ques et de la. documentation a participer a la creation d'elements 
favorablea a la planification, atimuler la collaboration entre lea 
reaponaablea dea differenta aecteurs et lea peraonnes (educateura, 
aociologuea, economiatea, ecrivaina, editeura ...etc) qui peuvent 
contribuer utilement a cette entrepriae. 

- Favoriaer lea etudes preliminairea en vue de 
1'elaboration d fune legialation dea bibliothequea qui soit compati-
ble avec lea modalitea qui devront caracteriaer 11avenir dea servicea 
d 'informotion. 
LTexperience a montre que dana le paya, tout ce qui^'est paa obli-^ 
gatoire n'eat paa reapecte; ausai sana dea textea legialatifs,malgre 
toutea lea bonnea volontea, nos bibliothequea reateront au m§me stade 
pendant pluaieura anndea. 

Le Gouvernement doit envisager lacocdation d'un 
Centre Uational charge dea bibliothequea et de la documentation ou 
seraient repreaentea toutes les aortea de servicea de bibliotheques 
du pays. Ainsi, chacun pourra mieux que les autrea exposer aea pro-
blemea et essayer de trouver des aolutiona apecifiquea.Le peraonnel 
de ce centre devra avant tout avoir une formation bibliotheconomique, 
il aera pour lea 2/3 compoae de bibliothecaires. Pour un developpe-
ment national dea bibliotheques, ce centre est necesaaire, car, toute 
planification exige un terrain propice et ce ssra la aon but princi-
pal. 

Les domaines les plus urgents a pouvoir, sont 
actuellement ceux dea bibliotheques publiques et acolaires; leur nom-
bre, leur organisation, leur utilite et leur repartition geographi-
que sont autant de pointa a reconsiderer. 

Le besoin de d'organisation de bibliothequ@spubliquea eat 
imminent maia avant tout, il faudrait restructurer celles qui exis~* 
te$t. Si possibles, les nouvellea bibliothequea auront un . statut 

autonome, pour eviter les lenteurs administrativea qui font 
obstacle au bon fonctionnement des institutions qui y sont soumises. 
La solution des bibliotheques itinerantes est a repenser, et ai on 
envisage leur utiliaation, il faudra en preciaer le mode d'utilisa-
tion. Faire stationner un bibliotus dans un villoge pendant des heu-
res ne servirait a rien, car le public auquel on a'adreaae eat preo-
ccupe par d'autrea problemea et accepterait difficilement d'abandon-
ner ses activites pour aller choisir des livres qu'il auroit du uial 
a comprehdre. Par contre, le bibliobus servirait a faire dea depdts 
aous la reaponaabilite d'un jeune villageois ou de 1'instituteur qui 
se chargeraient d'en faire la diffuainn. 

Noua aavons que noua ne disposons pas de beau-
coup de moyena, maia le peu qu'on a est tres mal utilise.Les reaaour-
cea de la bibliotheque univeraitaire et celles des bibliothequea 
ap£cialia£ea ne profitent qu'a une faible minorite alora que leur 
extenaion sur un ensemble plus vaste pourrait se faire. 
Une coordination entre les bibliotheques scolaires et les biblioth§«? 
ques $)ubliques favoriserait 1'education permanente , les petites 
bibliothkques devront §tre inserees dans des ensemble plus importants 
ce qui leur permettrait de diapoaer de collectiona plua variees,de 
profiter de 1'organisation centrale et de 1'experience de son per-

. .  / .  •  
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sonnel. II faudra surtout tenir compte des diffioultes dc deplacem 
ment, des moyens de communication, de la densite de la ]Dopulation et 
de la langue. Apprendre le frangais a des personnes agees qui ne 
sortiront pratiquement plus de leur cadre de vie pour pouvoir le 
parler, qui n'en'n.'auront enfiiLt pas besoin,est inutile. Dans ce aomai-
ne de 11alphabetisation, 1'ideal serait de perfectionner la trans— 
cription du "Ouoloff" parle par 95-% des senegalais, d'en faire 
apprendre la lecture et 1'ecriture. Cela demanderait beaucoup moins 
dTefforts et rencontrerait moins de reticences. Dans les plans natio-
naux de promotion du livre, les bibliothecaires,qui sont censes bien 
connaitre le publioaideront les editeurs. 

Dans nos: bibliotheques publiques et scolaires, 
les moyens audiovisuels doivent avoir une grande place du point de 
vue pedagogique en facilitant la comprehension des nouveaux alpha-
betis€s(films, debats televises...etc). _ „ 
Des debats publics et des conferences sur les services a attendre 
des bibliotheques seraient bien accueillis dans la mesure ou actuel-
lement, 1 'information ne passe pas du tout et que le pubtLc est tou-
jours livre a lui-m§me. 

Hous avions dit que toutes nos bibliotheques 
devaient avoir les m§mes missions; cependant, ce caractere encyclo-
pedique ne sera pas eternel, t6t ou tard il faudrait-definir les 
objectifs correspondants a chaque type d'institution* z _ z 
Les depenses afferentes a ces bibliotheques devront §tre deterainees 
d'apres 1'importance de la population analphabete, le taux de crois-
sance demographique et le nombre d'eleves dans les ecoles priinaires 
secondaires et superieures; en se basant sur des normes etablies a 
1'avance.En affectant un certain pourcentage du budget aux biblio-
theques, on en fera un minimum et il ne devra pas frener les efforts 
eventuels pour obtenir des credits plus consequents. 

II faudrait sensibiliser la masse^et,s'il le fout,imposer des 
taxes (Cuba) pour avoir les moyena necessaires a 1'equipement et au 
fdartionnement des services de bibliotheques et de documentation. 
Les Associations culturelles, les entreprises privees, les syndicats 
... etc,seront des sources de revenus, de meme que les associations 
de parents d1 eleves pour lers ecoles primaires et les lycees. 

L*aide exterieure sera. encore indispensable 
pendant des annees, mais on commencera a preparer la releve en attri 
buant aux nationaux des postes de responsabilite* 

Les Centres culturels etra&gers devraient plutot servir de centres 
de documentation specialises sur leur differents pays et cesser de 
continuer la colonisation sous une autre forme, d'endoctriner et 
surtout d1abrutir la population de par le contenu fliSme de leurs 
fonds. Si ces centres rendent actuellement des services a une petite 
minorite, il nfen demeure pas moins que leur but principal est la 
propagande et qufils font montre d'un parternalisme assez^deconcer-
tant.Sans collaboration etroite avec les professionnels senegalais, 
ils ne pourront jamais comprendre notre peuple et lfaider efficace-
ment; ce n'est pas en transposant les solutions appliquees en Europe, 
qu'ils resoudront nos problemes. 
A vrai dire, leur propos n'est pas de resoudre ces problemes, mais 
c1est a nous de les eloigner de cette mise en—tutelle intellectuelle; 
sans coordination, nous nfy arriveront jamais• 
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IV.2 Formatiori. profegsionnelle s 

La formation des "bibliothecaireg doit occuper 
pendant longtemps encore, "une place essentielle dans les plane e^a. 
blis, en vue d'ameliorer et de developper les services de bialio-
theques et de documentation a tous les niveaux"% elle s'integre dons 
un planning de developpement de la lecture. n 
Comme pour tous les autres secteurs, ici se pose le probleme oo la 
formation a 1'exterieur qui a des avantoges mais aussi beaucoup 
d'inconvenients/ 

El§me si l'on admet que la bibliotheconomie ia_ 
connaia pas de frontieres dans ses principes fondomentaux, l»impor-
tance accordee aux divers sujets de la formation varie selon les 
regions,et souvent, 1'accent est mis sur des ̂aspects qui—ne sont tiss 
utiles aux originaires des pays en voie de^developpement._ 
L1enaeignement donne.dans les ecoles europeennes porte principale-
ment sur des cdtea historiques de la bibliotheconomie, du livre et 
de la lecture, des bibliotheques localea...^etc, sujets qui pour 
nous sont utiles pour des connaigganc®g generales mais dont 1'impor— 
tance reste a prouver dans un pays ou les bibliotheques ont treg peu 
d'histoire. Cette situation est reconnue par les responsobles, Paule 
SALVAldeclarait a ce propos que "c'est un enseignement base sur des 
circonstances historiques et sur une evolution culturelle propre au 
pays d'accueil", mais il leur est^ difficile cBy remedier car ces 
ecoles sont avant tlout destinees a aervir leura paps. 

Apres un aejour en Prance, 1'etudiont sene— 
galaia eat deroute par toutes les differences qu'il trouve entre-ce 
qu'il voit et ce qu'il a appris et par les conditions de travail.^ 
cette deception aerait attenuee ai avant d'envoyer les etudiants a 
1'etranger, on leur faisait faire des stages dans les bibliotheques 
d,u pays ou m§me suivre des cours a 1 'EBAD pour qu'au-moins ils aient 
une idee de depart et comporer ce qui est comparable. 
Cea stages eveilleraisnt chez certains une vocation qu'ils n'ont ̂ 
toujours pas et eviteroient d'accorder dos bourses sur presentation 
d'un dipldme universitaire sans tentr compts des motivations,0n doit 
aussi penser que la frequence des envois et les depenses occosionn^B 
ne peuvent que ralentir le developpement de la formation sur place, 
Actuellement, la formation des cadreg superieurg ne peut ̂etre asgu-
ree a 1'EBAD, leg futurg congervateurs pourraient y acquerir une 
pratique indispensable et se familiariser avec les^bibliotheques ^ 
senegolaises. On objecterait que cette solution couterait trop chere 
mais nous pensons qu'il n!©n sera rien, car 1'etudiant vivrait dans 
un milieu qu'il connait bien, different de celui qu'il rencontre en 
Europe, et m§me sana bourse il s'en sortira. II comprendra que ce 
stage est la seule condition qui lui permette de beneficier d ?une 
bourse. 

Malgre le phenomene de depaysement et toutes 
les difficultea, cea gejourg devraient permettre aux_etudiantg 
d'elargir leura horizons et lea rendre. aptea a contribuer au deve-
loppement du paya; s1 ils n'etaient pas e$iauite accapares par les 
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services gouveraementaux et se voir confier des services "botaleiaerrb 
etrangers oux bibliotheques.En effet, il ne sert a rien de former 
des bibliothecaires pour en faire des directeurs et des chefs de 
services administratifs. 
Les voyages doivent representer une experience fructueuse, sans comp— 
ter le poids que peut avoir un titre universellement reconnu, pour 
plaider la cause des bibliotheques senego.laises.Ils permettent aussi 
de creer des relations durables avec les professionnels du po.ys ou 
on a etudie, de voir toutes les formes d'institutions qufon nfa pas 
chez nous et d f§tre mis au courant des techniques les plus perfectio-
nnees. 

Les avantages sont nombreux, pourtont, lfob~* 
jectif doit Stre celui defini. au Stage d flbedan, a savoir, assurer 
au Senegal m§me, le complete formation des cadres superieurs des 
bibliotheques du pays. Les programmes de 1'EBAD doivent §tre etablis 
en fonction des priorites, sa mission etant d 1 odapter les conno,isson-
ces acquises dans les pays les plus avances, aux besoins do la nation 
senegalaise. Uon seulement lfecole doit dispenseret developper un 
enseignament conformeaux necessites mais une amelioration continuelle 
du niveau sfimpose. Des travaux de recherches y seront menes pour 
qufun jour, des services de bibliotheques competents y soient assu-
res par des senegalais. 

Les professeurs etrangers ne peuvent plus se 
contenter de transmettre les connaissonces acquises dans leurs pays/ 
ils doivent faire des etudes sur les conditions locales en matiere -
de bibliotheque et en faire le point de depart de leur^enseignement. 
Ceci ne les emp§chera pas de se referer aux pays avances pour^evi-
ter aux etudiants d favoir une vue trop etroite de la bibliotheconomfe 
car, m§me si, la formation sur place est lfideal pour notrenpays, 
toutes les categories de bibliotheques ne sont pas representees ou 
elles le sobt sous des aspects peu flateux. 
11 est urgent d f a$Lopter des plans inspires d.f idees neuves, d f agir 
avec perseverance sans se laisser decourager par les ohstacles. 

Une infrasctructure national necessite la 
formation-d fun personnel qualifie et 1f amelioration du statut de ce 
personnel. Un statut appuye por une legislation appropriee, sera le 
moyen de recruter er de retenir plus facilement les bibliothecaires 
( conditions df avancemen* et de remuneration judicieuses). 

IV.3) LggAssociations professionnelles^ 
Depuis 1973, on assiste-a la coexistance de 

deux associations de bibliothecaires au Senegal. Les professionnels 
senegalais doivent le pl np possible enrayer cette separa-
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tion et 1'etat de querelle dans lequel ils se trouvent, pour recreer 
une seule et unique association chargee d 8 euneliorer, d 'harmoniser 
la situation par des rencontres, des seminaires et^la publication 
d'un bulletin. Dans un pays ou deja les possibilites sont limxtes., 
une quelconque scission entre les membres d.e la petite communaute 
que constituent les bibliothecairas, est scandaleuse.O?ous ces membrer 
ont 1'obligation morale d 'oeuvrer en collaboration pour un avemr 
meilleur et une valorisation de la profession. 

L'Association senegalaise des_bibliothequcs 
aura pour principal taches de foire connaitre le metier de loiblio-
thecaire et promouvoir la formation permanente de ses mombreSr"Lo 
biblothecaire doit faire valoir au maximum les richesses e:.:i.rtan'-es--
dont il est le gardien, et ce au profit de Vhumanite toute _ enuiero 
( Prack PRMCIST. Des stages sont deja organises mais certoins man-
quent de serieux et de rigeur dans leur deroulement. 

Les bibliothecaires ont besoin d'avoir_foi en 
leucmetier et de ne jamais perdre de vue leurs roles de pionnie.-s, 
d'educateur et de serviteurs. Ce n'est pas en se langant ̂dans une 
polemique permanente qu'ils assumeront les responsabilites que leur 
situation leur assignent. 

Parce qu'elle est jeune, notre profession doitfc 
acquerir et conserver dynamisme, ouverture, imagination et surtout 
volonte. 

C O H C L U S I O N  

L'acuite des problemes qui se posent au SenegO. 
doit susciter une prise de conscience a tous les niveaux. 
Dans son ensemble, 1'infrasctructure culturel et educationnel est 
tres inSsufisante et pourtant, dans le cadre d'un developpement _ des 
peuples elle s'inscrit au premier chef. L'action culturelle doit se 
placer sous le signe de la senegalisation, de 1'africanisation des 
circuits de distribution. Les pays qui disent vouloir nous aider ne 
doivent pas perdre de vue cet aspect et savoir que^leurs institu— 
tions sont v.ouees a 1'echec si elles restent dlrigees par des euro— 
peens qui ne peuvent pas comprendre la masse dont elle ne vit pas 
les realites. 

Toute 1'edmcation doit 8tre repensee depuis la 
base; nous avons besoin d 'ouvrages edites speciale^ient pour le pu-
blic et non plus "adaptes". Jusqu'ici, les bibliotheques sont tribu-
taires de Vedition etrangere d'ou un manquement certain a laurs 
missions. Les echecs des programmes d'alphabetisation ont des expli-
cations et il fsut les trouver; les agriculteurs n'ont pas besoin de 
livres sur la neige ou les aeroports, c1est la campagne senegalaise 
qui les interessent. II ne s'agit plus de faire remplocer Paul et ^ 
Marie por Moina,dou et Bin"ba9 nifbi rair dos livres ̂hauiJGment; speciQii— 
ses, la seule solution est de lutter pour une edition africaihe,^ 
pour que les materiels disponibles fassent de la lecture une activi-

. . I 0 • 
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±6 liee a des motivations interne^ qui contribuent au developpemont 
des connaissances et a 1'independance d'esprit, 

La presence d'une bibliotheque en tant que telle 
n'a de valeur que si elle touche toiiP les groupes sociaux et faase 
sentir se necessite sur tpus les plans. 

Le double obstacle du prix et des efforts a 
fournir pour-se procurer des ouvrages, ne favorisent pas la lecture, 
au contrairej aussi conviendrait-il de decentraliser, de reorganiser 
les institutions culturelles. On ne pourrait y^arriver si les Jinis-
teres continuent,chacun de travailler de son cdte, la rentabilisotion 
exige la coordination. 

Pour la masse senegalaise, la bibliotheque sero 
la vraie ecole, et la mise en application des ̂programmes d feducation 
populaire destines a lutter contre 11analphabetisme y trouvera un 
complement. Le succes de cette alphabetisation est ̂assuree si por lo 
suite, les populations accedent aux instruments d'education person 
nelle. 

II appartient aux bibliothecaires et techniciams 
de 1'information de respecter les valeurs qui sont propres au peuple 
senegalais, de donner a laurs collections et leurs bibliotheques un 
caractere qui reflete les tendances profondes de notre culture et 
qui repondent aux priorites. 

Les techniques nouvelles doivent §tre o.doptees 
et modifiees pour le bon fonctionnement des services de bibliotheques 
de 1'edition et de la formation professionnelle, 

Pour que la bibliotheque contribue a aduquer 
le peuple, le gouvernement doit encourager la coordination et 1'uti-
lisation optimale des ressources, renforcer les services qui trovail-
lent dans ce domoine. II est de son devoir d'etoffer les structures 
existantes avant d'en creer de nouvelles. 

En resume, l*importance du livre et de la lec-
ture, le sous-developpement de notre pays, imposent un systeme coher-
rent de bibliotheques, avec une armee de bibliothecaires; mois aussi 
une edition senegalaise et- des lecteurs senegolais. 

Nous souhaitons que toutes les commissions nationales puissent 
voir 1'aboutissement de leurs travaux par 11extension^des bibliothe-
ques dans toutes les villes, les orrondissements et m§me les commu— 
naute rurales. 



BIBLIOTHEQUES ET ORGMISMES DE D0CIMEI\ITATI0W_AU_SE1EGAL 

ETABLISSE!£E1NT Date de creation ¥bre d 1 ouvra 

I. BiBLIOTHEQUES AYANT PLUS DE 10.000 OUVRAGES 

1. Bibliotheque de 1'Univeraite de Dakar 

2. Bibliotheque de 1'I.F.A.N. 

3. Centre d'Echanges Culturels de langue frangaise 

4. Bibliotheque des Archives duASenogal 1 

5. Bibliotheque de 1'Ecole Normale Super&eure 

6. Bibliotheque du Centre de Recherche et de 
Documentation du Senegal(Saint-Louis). 

7. Bibliotheque du Lycee de jeunes filles 
Ameth Pall(Saint-Louis) 

8. Bibliotheque de 1'Alliance frangaise-Dakar 

9. Bibliotheque de 11Institut_Africain de Deve-
loppement et de Planification 

10.Bibliotheque des Cours Ste Marie 

TI.-BIBLIOTHEQUES AYANT PLUS DE 5.000 OUVRAGES 

1t. Bibliotheque du Laboratoire lational d'Elevage 
et de Recherches Veterinaires(L.H.E.R.V.) 

12. Bibliotheque du Centre Culturel Africain 

13. Bibliotheque de 1'Ecole Militaire de Sante 

14. Bibliotheque du Monastere Benadictin 

15. Bibliotheque du Departement de fra^gais 

16. Bibliotheque du Bureau Regional de l'Unesco 
pour 1'Educaticn en Afrique(BREDA) 

18. Bibliotheque du Centre Culturel Americain 

19. Bibliotheque du Centre de Pormation 
Pedagogique. 

XII- BIBLIOTHEQUES AYANT PLUS DE 3000 OUVRAGES 

20. Bibliotheque du Lycee Technique Maurice 
Delafosse. 

21. Bibliotheque de Vlnstitut de Recherches 
Agronomiques 

1952 300.000 

1938 51.000 

1962 37.000 

1913 15.000 

1965 26". 000 

1943 21.770 

- 14.854 

1952 13.000 

1963 13.000 

1948 10.000 

1953 12.000 

1968 7T1 94 

1968 6 0 696 

1963 6.500 

1957 6000 

1970 6.000 

1955 5.500 

1958 5.000 

1962 

1955 4.802 

1921 4.500 



22. Bibliotheque dtii Departement de langues 
Aciennes. 1957 4.000 

23. Blbliotheque de la Direction des Eaux et 
For§ts 1932 4.000 

24. Bibliotheque de la Librairie CLAIRAFRIQUE 1951 4.000 

257 Bibliotheque du Departement d'Anglais 1957 4.000 

267 Bibliotheque de 1'Institut Britanique 1964 4.000 

27. Bibliotheque du Lycee John F.Kennedy 1962 3.862 

287 Bibliotheque du Lycee Gaston Berger(Kaolack) 1958 3.600 

297 Bibliotheque du Centre Culturel Sovietique 1968 3.500 

307 Bibliotheque de SICAP Liberte 1972 37500 

3U Bibliotheque du Lycee Malick Sy (Thies) 1972 3.500 

327 Biblitheque de 1'Ecole des Bibliothecait-es 
Archiviates et Documentaliste(EBAD) 1962 3.087 

33". Bibliotheque du Lycee Van Vollenhoven 1937 3.000 

347 Bibliotheque de la Radiodiffuaion Uationale 1939 3.000 

357 Bibliotheque du Lycee Blaise Diagne 1958 3.000 

36. Bibliotheque du BUreau de Documentation 
Pedagogique 1964 3.000 

37." Bibliotheque de la Miaaion d'Amitie(Mission 
Catholique).Podor 1968 3.000 

38. Bibliotheque de 1'Aliance Frangaise(Kaolack) - 4.000 

39. 11 " " (Diourbel) - 3?000 

IV.- AUTRES BIBLIOTHEQUBS 

40. Bibliotheque de 1'Asaemble Nationale 1957 2.500 

41. Bibliotheque de la Direotion de la Planifi-
cation. 1971 

42. Biblioth^que de 1*0RST0M 

43. Bibliotheque de 11Inatitut Pasteur(Dakar) 1924 1.157 

447 Bibliotheque du Centre Culturel Africain(Thies) 1969 630 

45. Bibliotheque Publique de 1'A.I.D.B.A. 1962 2.000 



V,- CENTRES DE DOCUMENTATIOl 

1. Archives du Senegal 

2. Archives Culturelles 

1913 

1967 

3. Centre de Documentation de 1'OMVS 1970 

4. Centre d'Etud.es des Sciences et Sechniques 
de 1'Inforaation(CESTI) 1966 

5. Centre de Recherches, d1Etudes et de Dooumenta— 
tion sur les Institutions Legislatives Africaines 
(CREDILA) 1960 

6. Direction des Affaires Scientifiques et Tech-
niques. 1971 

7. Service de Docmnentation de llnstitut de 
Technologie Alimentaire (ITA) 1963 

8. Institut de Recherches Agronomiques 
Tropicales (IRAT).Bambey 1921 

9. Laboratoire Wational de 1'Elevage-et de 
Recherches Veterinaires(L.H.E.R.V.) 1953 

10. Centre de Documentation de la SONEPI 1969 

11. Organisation Internationale du Travail(O.I.T.) 1967 

1.500 

2.500 

4.500 

12.000 

1 .000 

/ . .  



5TATUT5 D£ L1A550CIATION 5EMEGALAI5E POUR LE DEVELDPPEMEMT DE LA 
DOCUMENTATION. DE5 BIBLI0THE0UE5. DE5 ARCHWE5 ET DE5 MU5EE5 

(A.5.D.B.A.M.) 

(Adoptes le 10 septembre 1967 ; amerldees les 26 mars 1972 et 
8 avril 1973. 

TITRE PRElMIERFCRME - BUT - DEN0MInjATI0N_-_5IEGE -

DUREE.-

ARTICLE PRE"-iIER.- II est forme entre les soussignes dont les noms 

figurent en annexe et les personnes physiques ou morales qui 

adnsreront aux presents statuts et rempliront les conditions ci-

apres fixees, une association declaree qui sera rsgie par la loi 

61 — 09 du 14 janvier 1961 et par les presents statuts. 

ARTICLE 2.- L*Association constitue la section senegalaise de 

11 Association Internationale pour le Developpement de la Docunen-

tation, des Siblio-theques et des Archives en Af rique, creee le 

13 SeptemDre 195 7 et dont le siege. i.nternational est provisoire — 

msnt etabli a Dakar. 

Elle fait siens en consequence les objectifs de 

1'A.I.D.3.A. et respectera les statuts de celle-ci, les presents 

etant limites a la juridiction de sa propre organisation inte-

r i e:j r e. 

ARTICLE 3.- L1Association a pour but : 

a) de grouper toutes les personnes de nationalite senegalaise oi 

etablies sur le Territoire de la Republique du Senegal, ^-nscientes 

de 1'importance du document dans la civilisation, afin de coor— 

donner leurs efforts pour la sauvegarde des archives et le deve-

loppement des bibliotheques, centres de documentation, services 

d'information scientifique et technique et des musees au Senegal ; 

b)" de favoriser la recherche scientifique et la redaction de 

,1'histoire nationale, de participer a 11education des jeunes et 

des adultes ; 

. . . / . . .  
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c ) d1 organieer des .conf.Srences pt autres manif estations 

jlturelles en vue de sensiBiliser la" poparcation -'aux problSmes 

= s archives, bibliothfeques, centres de docurnentation et musees ; 

) d1organiser une publicitS pefmanente en faveur de la lecture 

ublique. . -

Elle contribue ainsi ci 1'oeuvre de 1'A.I.D.B.A. 

RTICLE 4.- La denomination de 1'Association est : "Association 

enegalaise pour le Developpement de la Documentation, des 

ibliothSques, des Archives et des Musees" (A.5.D.B.A.M.). 

RTICLE 5.- Le siege de 1'Association est fix6 provisoirement d 

a Villa 2466, Sicap Dieuppeul II S Dakar. 

II potirra Pt.rn t.ransff?rR Rn tout. aut.re endroit de la 

i8me ville par lc Lnmitn Directeur ou dnnn une autre localit£ par 

.'Assemblee taen6rale. 

^RTICLE 6.- La dur<3e de 1' Association est illimit6e. 

\RTICLE 7.- L'action de 1'A.5.D.B.A.M. a pour but d'obtenir des 

jouvoirs publics 11organisation au Senegal d'un r6seau de docu-

lentation compose de : 

12) un service public charge a) de c.onstituer, de conserver et de 

" communiquer les archives publiques ; b) de sauvegarder les 

archives privees ; 

2S) un systfeme national de bibliotheques comprenant : 

- une bibliotheque nationale de conservation qui regoit le 

d6p3t 16gal et dont le but est d'acquerir, de conserveret 

de communiquer aux generations prSsentes et futures, toute 

la production nationale imprimee et 1'essentiel de la civi-

lisation ecrite ; 

— des bibliotheques publiques qui ont pour mission de dif-

fuser la culture dans toutes les couches sociales et d'as-

= n vr-t »r t t \ rippni i ' ('IUM- :it i CP dpn collectivi t es africaines ; 

» iles t>iI t h i'Hfiti!! itcolturnt! destim?t?s aux mattres et aux 

l f- x n N i I n n MIMI I nn ; 

• • • / e • • 



- des bibliotheques universitaires au service des universites 

et autres etablissements d1enseignement superieur et des-

tinees essentiellement aux professeurs et etudiants ; 

- des bibliotheques specialisees et centres de documentation, 

a 1'usage des institutions scientifiques et de recherche, 

des administrations publiques, societes privees, associa-

tions professionnelles, etc. ; 

3S) des centres nationaux et rSgionaux specialises de documen-

tation et des services d'information scientifique et technique 

42) des musees nationaux et regionaux. 

ARTICLE BP o u r  a t t e i n d r e  s o n  b u t ,  1 ' A s s o c i a t i o n  s e  p r o p o s e  d e  

demander 1'adoption par le gouvernement : 

12) d'une.loi generale cu decret sur la documentation ; 

22) d'une loi particuliera sur ies archives et d'une reglemen-

tation appropriee zermettant la mise en place de services 

d'archives disposant des moyens indispensables a leur bon 

fonctionnement ; 

32) d'une legislation ecequate et d'une regiementation sur les 

bibliotheques, centrss de documentation, services d'j.nforma— 

tion scientifique ez technique et musees. 

ARTICLE 9.- Les activitss de 1'Association sont preparees par 

differentes commissions specialisees ou groupes de travail compre-

nant au besoin des sous-commissions et correspondant aux objectifs 

d e  1 ' A . I . D . B . A . ,  a  s a v o i r  :  .. . . .  

1. Commission d1organisetion, des finances, de 1'information et 

de la propagande ; 

2. Commission des archives et de 1'histoire africaine ; 

3. Commission des bibliotheques ; 

4. Commission de la documentation ; 

£. Commission des musees, bandotheques et filmotheques ; 
O 
6. Commission de la formation professionnelle et du statut des 

archivistes, biblioth=caires, documentalistes et museographes•; 



* 22LC de 11 education et des spectacles. 

L!Ai3Qciation doit promouvoir la creation d1un syndicat 

= et d'un Cdrnite de cooperation entre les institu-

i - ~ : ercni.sjs, bibliotheques, centres de documentation, ser-

" = : -"-"or-ation scientifique et technique et musees). 

"" -0.- Cnaque mumbre actif est inscrit dans une commission 

C'5'jua commission sb reunit au moins deux fois par an 

*- a-= f3is que son travail 1'exige. 

"''--i 11L c s  f o n c t i o n s  d e  l a  c o m m i s s i o n  d e  l a  f o r m a t i o n  p r o -

-l-Iz et du statut das archivistes, bioliothacaires et 
'2" ~ = listrj5 peuvent Strg remplies par un groupement des tech-

icii~= -encimme : "Amicale prcfessionnelle des Anciens Elaves des 

ccl^= z'Archivistes, de Bioliothecaires, de docunantaligtea et de 

usk:r = jhes". 

TITRE II.- :-;Er15RES_DE L^ A5SDCIATION . -

RTIC-E 12.- L'AssociatiOn se compose de : 

l2) membres fondate^rs 

22) membres actifs 

32) membres adhSrents 

42) membres bienfaiteurs 

52) membres d'honncur. 

RTICLE 13,— Pour devenir me-.rre, il faut remplir un bulletin 

'adhesion et payer sa cotisation. 

RTICLE 14.- Peut etre "me^br= fondateur", toute personne physique 

ui ayant adhere a 11Association au cours des vingt premieres 

nnees (1957-1977), accepte de participer activement a ses efforts, 

son organisation, d son developpement et au payement de la 

otisation aff6rente. 
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AWAD TAWPIK(Awad). - Formation et perfectionnemerLt des Mbliothecal-
res en Egypte(In : Bull.Unesco, Vol.28, n°5, Sept«Oct. 1974?PP•= 
326-330). 

BAESAH(Stanley).- Bibliographie : depauillement du Bulletin de 
1'Unesco a-1'intention dea bibliotheques 1947-1967/ par Banteh Stan-
ley5 Av.pr. de Jean Pontvieille.--Dakar: Institut-Pondamental-d. • Afri 
que Woire, 1969.- VI-72 p.multigr.; 26,5 cm.-(Doc£IPAM, n§ 8), 

BOUSSO(Amadou ).- Les-Bibliotheques au Senegol.-(In:Semaine du livre 
15-24 Mars 1972(Suppl. aunSoleil" n§568, p.7). 

CACERES(Benigno).- Regards neufs sur la lecture.- Paris/ Seuil,1961*-
208 p., in 1b§.- (Peuple et culture. 16). 

CACERES(Genevieve) .=- La lecture.- Paris: Seuil, 1961 .- 222 p.,inl6§?-€ 
(Pept>le et culture). 

DADZIE XEmmanuel W.).--Les Bibliotheques populaires,- 9 colonnes,-
(In Afr.Hvelle, 29 Hov.1961, p.8) 

DADZIE(Emmanuel W.).- Les Bibliotheques publiques et la lutte anti-
alooolique en Afrique au Sud du Sahara.-(In Actes et travaux de la 
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